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Ville de Genève M-1231 A/B

Conseil municipal
 21 juin 2018

Rapports de majorité et de minorité de la commission de la cohé-
sion sociale et de la jeunesse chargée d’examiner la motion du 
7 juin 2016 de Mme et MM. Alain de Kalbermatten, Alfonso Gomez, 
Pascal Spuhler, Natacha Buffet-Desfayes, Eric Bertinat et Daniel 
Sormanni: «Pour une maison des pères».

A. Rapport de majorité de Mme Brigitte Studer.

La motion était renvoyée à la commission de la cohésion sociale et de la 
jeunesse lors de la séance plénière du Conseil municipal du 8 juin 2016. La 
commission l’a traitée le 24 novembre 2016, les 12 et 19 janvier, le 6 avril, le 
18 mai, les 15 et 29 juin ainsi que le 21 septembre 2017 sous les présidences 
de Mmes Patricia Richard et Brigitte Studer. Les notes de séances ont été prises 
par M. Nicolas Rey et Mme Shadya Ghemati, que la rapporteuse remercie pour 
l’excellente qualité de leur travail.

Rappel de la motion

Considérant:

– les besoins avérés d’une maison d’accueil en Ville de Genève des pères en 
situation de séparation, accessible pour une durée de six mois non renouve-
lable afi n de leur laisser le temps de trouver un appartement. Beaucoup de 
pères doivent quitter le domicile conjugal et laisser l’appartement à la mère et 
aux enfants;

– qu’elle soit composée de 10 appartements de 3 à 4 pièces meublés afi n de 
pouvoir accueillir leurs enfants les jours de garde. Qu’elle soit accessible par 
les transports publics;

– qu’il est urgent de prévoir l’égalité pour les hommes et les femmes;

– qu’il est inadmissible que plusieurs pères ayant un emploi se retrouvent à 
squatter leur voiture la nuit et à dormir chez leur mère ou leurs amis;

– qu’à Genève le parc immobilier est très diffi cile en ce moment et qu’il faut 
du temps pour se trouver un appartement. L’Association des familles mono-
parentales reçoit ponctuellement des demandes d’aide de pères en situation 
diffi cile,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de prévoir au prochain budget la mise en place d’une structure d’accueil sous 
la forme d’une maison des pères;

– de prévoir l’aide d’une fondation pour l’achat de l’immeuble en question;
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– de mettre ce projet en place par le biais d’une association;

– de demander aux pères un loyer raisonnable en relation avec leur salaire et les 
pensions à payer;

– que ce projet ne s’adresse en priorité qu’aux personnes en emploi, les autres 
peuvent passer par l’Hospice général.

Séance du 24 novembre 2016

Audition de M. Alain de Kalbermatten, motionnaire

M. de Kalbermatten déclare que cette motion n’a pas seulement une dimen-
sion pratique mais aborde également une problématique de société.

Les pères sont souvent oubliés dans le cadre des séparations. La motion traite 
d’un aspect précis, du logement des pères dans un contexte de séparation. Dans 
90% des cas de séparation, les pères quittent le domicile familial afi n de désamor-
cer une situation confl ictuelle avec leur conjointe. Dans le cadre d’une séparation, 
certains pères, n’ayant pas de logement, sont contraints de dormir dans leur voi-
ture, chez leurs amis ou, dans le pire des cas, de rester dans la cellule familiale, ce 
qui engendre parfois des problèmes encore plus graves. Or, au vu de la pression 
énorme qui s’exerce sur le marché du logement à Genève, il s’agit de permettre 
aux pères de garantir la durabilité du lien fi lial si important.

Il explique que le projet a évolué depuis la rédaction de la motion. Le but n’est 
pas que la Ville de Genève investisse dans la construction d’un bâtiment, mais 
de mettre en place une collaboration avec des régies ou coopératives sensibles à 
cette problématique et prêtes à fournir des appartements dans des lieux dissémi-
nés à travers le territoire de la Ville ou du Canton. Un tel réseau est déjà en train 
de prendre forme. Le rôle de la municipalité serait de favoriser les relations entre 
les pères et les différents acteurs impliqués.

Il propose d’auditionner Mme Isabelle Descombes, directrice de l’Association 
des familles monoparentales de Genève (AFM Ge).

M. Kalbermatten constate que les besoins sont réels, mais refuse d’opposer 
les besoins des hommes avec ceux des femmes. Il s’est toujours engagé pour 
l’égalité entre les sexes. Mais il regrette que le Bureau de l’égalité mis en place 
par la Ville de Genève ne mentionne pas les pères, alors que tout ce qui a trait aux 
enfants se fait et se fera toujours à deux.

L’idée de cette motion est de permettre aux pères de garder un lien avec leurs 
enfants, mais aussi d’amorcer un débat de société. Il invite les commissaires à 
prendre leur temps pour aborder les différents aspects de cette problématique, 
car il estime que les travaux de la commission rencontreront un intérêt plus large.
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Questions des commissaires

Est-ce que la motion demande une maison ou plutôt des appartements dissé-
minés sur le territoire de la Ville de Genève?

M. de Kalbermatten rappelle l’évolution de ce projet depuis l’écriture du 
texte. Il ne s’agit pas de créer un «ghetto de pères». Afi n de correspondre au 
mieux au bien-être de l’enfant, il faut que le père soit le plus proche possible 
de l’ancien foyer conjugal, de l’école etc. pour maintenir le lien. Il affi rme que 
certaines régies ou coopératives sont enclines à mettre à la disposition de pères 
fraîchement séparés une série d’appartements disposant de baux à loyer particu-
liers, par exemple de six mois, afi n que les pères puissent se retourner.

Combien d’appartements de ce type sont envisagés?

M. de Kalbermatten répond qu’il faudrait poser cette question à Mme Des-
combes, de l’AFM Ge. Il constate que la société évolue et que plus de 50% des 
mariages actuellement fi nissent en divorce. Les autorités doivent s’adapter aux évo-
lutions de la société, ce qui fera partie intégrante du débat sociétal qu’il souhaite.

Qu’en est-il des 10 appartements de 3 à 4 pièces meublés mentionnés dans 
la motion?

M. de Kalbermatten précise que ce chiffre était lié au projet d’une construc-
tion centralisée, mais comme il l’a expliqué, le projet a changé. Les invites de la 
motion M-1231 seront ainsi à amender.

Est-ce qu’il existe une «association des pères» à Genève?

M. de Kalbermatten confi rme et cite le nom de M. Felipe Fernandez, membre 
du comité de l’association Père pour toujours Genève, qu’il propose d’auditionner.

Combien de personnes sont touchées par cette problématique?

M. de Kalbermatten répond que l’on n’en connaît pas le chiffre exact en rai-
son d’une forme d’«omerta de la honte». En effet, nombreux sont les hommes 
qui n’osent pas parler des problèmes auxquels ils font face. Il l’attribue à la 
symbolique de l’homme fort véhiculée par notre société. Il évalue à une cen-
taine les pères concernés tous les mois à l’échelle du canton de Genève. Il s’agit 
de garantir une certaine dignité pour le père tout en assurant le bien-être de 
l’enfant. Les pères devront être informés des structures d’aide à leur disposition 
le temps de se retourner. L’idée est qu’ils puissent accueillir leurs enfants dans 
les meilleures conditions possible. Une période de divorce représente une phase 
particulièrement stressante et qui, de plus, engendre une importante charge 
administrative. Il est donc salutaire de donner un délai de six mois à un père en 
séparation afi n de trouver un logement pérenne, en pouvant se concentrer sur 
l’essentiel, c’est-à-dire ses enfants, lors de cette période troublée et troublante.
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Pourrait-il s’agir d’appartements communautaires pour les pères?

M. de Kalbermatten répond que ce n’est pas l’idée. L’appartement devrait 
être de nature idoine. Il n’a pas l’expertise nécessaire pour répondre à cette ques-
tion, mais en tant que père cela le gênerait de devoir occuper un appartement 
stérile – puisque pas le sien – quelques jours par semaine avec ses enfants avant 
de retourner dans sa voiture, chez des amis ou chez ses parents. Il estime au 
contraire que cela serait encore plus diffi cile d’un point de vue humain.

Qu’est-ce qui adviendrait des pères qui perdraient leur emploi? Pour quelles 
raisons exclure les personnes qui font appel à l’Hospice général?

M. de Kalbermatten répond que l’Hospice général dispose d’une structure 
similaire pour son type de population. Ce projet s’adresserait à une population de 
la classe moyenne qui est souvent oubliée. Le chiffre de «six mois» mentionné 
dans la motion est de nature indicative. Il échoit au père concerné de prendre ses 
responsabilités pour s’en sortir, après avoir bénéfi cié d’une forme de havre de 
paix afi n de sauvegarder son lien fi lial.

Une commissaire trouve le projet intéressant, mais regrette que la motion ne 
mette pas suffi samment en avant le lien père-enfant.

M. de Kalbermatten précise que le texte de la motion constitue une matière 
brute, qui traite d’une population qui existe et qui fait face à des problèmes aux-
quels la société ne donne pas de réponses. Il revient aux membres de la commission 
de faire de cette matière brute, en la travaillant, un véritable bijou.

Une commissaire déclare qu’il s’agit d’une motion très intéressante, notam-
ment parce qu’elle aborde une thématique illustrant le mouvement et l’évolution 
de notre société, que ce texte aborde une dimension éminemment constructive et 
demande quel genre de coordination est envisagé pour ce projet.

M. de Kalbermatten rappelle que dans le dispositif envisagé, la Ville n’a pas à 
investir dans la pierre. L’idée est de trouver des partenaires susceptibles de mettre 
des lieux à disposition, et cela semble tout à fait faisable. Le rôle de la Ville devra 
être défi ni, les Antennes sociales de proximité (ASP) pourraient informer sur les 
possibilités d’aide, faire le lien entre les demandes et les différentes régies, ou 
encore assurer un rôle d’«accompagnant» dans les moments diffi ciles.

Est-ce qu’une collaboration avec le Canton est envisagée?

M. de Kalbermatten confi rme en rappelant que cette motion est en constante 
évolution.

Est-ce qu’il existe un état des lieux de ce qu’il se fait actuellement au niveau 
du canton, de la Suisse, et à l’international?
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M. de Kalbermatten répond qu’aucun état des lieux de ce type n’existe. Il 
ajoute que l’idée à terme est d’appliquer le dispositif à l’ensemble du canton, 
mais qu’il est important de commencer la réfl exion par le premier échelon démo-
cratique, c’est-à-dire la commune.

Comment comprendre que l’idée d’un immeuble avec plusieurs apparte-
ments destinés aux pères en séparation n’est plus retenue, alors que les femmes 
sont souvent rassemblées dans des «maisons», par exemple le Foyer au Cœur 
des Grottes?

M. de Kalbermatten précise qu’il n’y a pas de raison de centraliser les pères, 
c’est une population différente qu’il ne s’agit pas principalement de protéger.

Est-ce que cette problématique des pères concerne seulement le logement 
ou faudrait-il aussi développer d’autres approches, comme un accompagnement 
psychologique?

M. de Kalbermatten répond que chaque divorce est différent, mais que le 
bien-être de l’enfant est central. Même si la séparation se passe plutôt «bien», le 
père concerné aura besoin de se retourner pour des raisons pratiques. Un accom-
pagnement par un soutien social et psychologique peut permettre d’économiser 
énormément de drames.

Un commissaire souligne la diffi culté d’une limitation d’un séjour à six mois 
pour un père qui n’aurait pas trouvé de logement pendant ce temps.

M. de Kalbermatten reconnaît ce problème dont il faudra tenir compte 
ultérieurement. Il ajoute que le rôle principal de la collectivité est justement 
d’orienter les habitants vers les structures d’aide et de soutien à disposition et 
conclut en déclarant qu’il s’agit d’une motion qui traite de questions sociétales 
très importantes.

La présidente remercie M. de Kalbermatten et lui demande s’il est disposé à 
revenir avec les autres personnes auditionnées, ce qu’il confi rme.

Suite du travail

La présidente met aux votes les auditions de Mme Isabelle Descombes, 
directrice de l’Association des familles monoparentales Genève (AFM Ge) et 
de M. Felipe Fernandez, secrétaire de l’association Père pour toujours Genève 
(PPTG), qui sont acceptées à l’unanimité des membres présents avec 11 oui 
(1 EàG, 2 S, 1 Ve, 2 DC, 3 LR, 1 UDC, 1 MCG). Elle propose de voter les audi-
tions de Mme Salerno et de Mme Alder ultérieurement.
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Séance du 12 janvier 2017

Audition de M. Felipe Fernandez, secrétaire de l’association Père pour toujours 
Genève

M. Fernandez explique que Père pour toujours Genève (PPTG) est une petite 
association. Sa fonction principale est d’informer sur les différents acteurs, 
comme la justice, le Service de protection des mineurs, ou sur les démarches 
à entreprendre, et d’orienter vers des professionnels, avocats, assistants sociaux 
etc. les pères qui se retrouvent dans des situations de séparation ou de divorce et 
qui sont, bien souvent, chamboulés par ce qui leur arrive. Ce travail se fait prin-
cipalement par téléphone.

Il salue la proposition de cette motion M-1231. Il n’existe à sa connaissance 
qu’une seule structure équivalente en Suisse. Il s’agit de l’association Zwüschehalt 
(littéralement «halte intermédiaire»), active dans le canton d’Argovie.

Les pères font souvent preuve d’une fi erté ou d’une dignité qui les empêchent 
de demander de l’aide et qui les poussent à se débrouiller par eux-mêmes. Cette 
problématique peut toucher tout le monde, mais plus particulièrement les jeunes 
dont la situation risque de se péjorer plus rapidement suite à la contraction d’un 
leasing ou de problèmes fi nanciers qui les font entrer dans la précarité.

Dans le cas où l’homme concerné subit des violences de la part de sa femme, 
il est pris en charge par les structures à la disposition des femmes victimes elles 
aussi de violence.

M. Fernandez insiste sur l’urgence de trouver un nouveau logement lors des 
situations de séparation. Il s’agit d’une urgence qui peut être aggravée par des diffi -
cultés d’ordre fi nancier ou surtout à cause de problèmes liés à l’offre de logements 
quasiment inexistante sur le marché genevois. Dans certains cas, il est contraint 
d’orienter des pères vers leur commune ou le Centre social protestant (CSP).

Questions des commissaires

La garde des enfants étant dans la majorité des cas confi ée aux mères, est-ce 
que, dans l’éventualité où ce serait le père qui obtiendrait la garde des enfants, la 
mère aurait autant de diffi culté à trouver un logement?

M. Fernandez répond qu’il s’agit d’une question à poser à Mme Descombes 
de l’Association des familles monoparentales (AFM Ge) qui est davantage en 
contact avec ce public féminin. Il ne peut pas en dire plus, même s’il a eu connais-
sance de cas où le père s’est trouvé expulsé de la maison dont il était pourtant 
propriétaire afi n que la mère puisse y rester avec les enfants.

Une commissaire demande son avis sur la motion.
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M. Fernandez apprécie surtout l’idée d’un lieu commun ainsi que l’aspect 
«non social» de ce projet, c’est-à-dire qu’il est prévu que les pères concernés 
payent leur loyer. Il espère qu’avec la nouvelle loi récemment entrée en vigueur 
la garde alternée, qui représente aujourd’hui 10% des régimes de séparation, 
devienne davantage la norme.

Est-ce que cette structure n’existerait pas uniquement pour permettre la visite 
des enfants un week-end sur deux?

M. Fernandez répond que la question principale est de savoir où les pères 
dorment lorsqu’ils sont expulsés de leur logement familial. Puisqu’il existe des 
situations qui fragilisent certains pères et peuvent péjorer leurs conditions de vie, 
ce n’est pas un luxe que de prévoir une solution de logement provisoire comme 
le propose la motion.

Qu’en est-il du coût fi nancier d’un tel projet?

M. Fernandez rappelle qu’il est prévu que les pères payent leur loyer.

Est-ce que PPTG intervient sur la problématique de la garde alternée?

PPTG a organisé récemment une conférence sur ce thème qui avait réuni des 
psychologues, des juges, des représentants des services romands de protection 
des mineurs et des écrivains. Le but était de sensibiliser les décideurs au sujet 
de la garde alternée, en démontrant que cette solution pouvait s’avérer bénéfi que 
selon certaines confi gurations familiales données.

Une commissaire déclare que cette problématique relève d’une question 
d’évolution des mœurs et estime important que les pères s’occupent davantage de 
leurs enfants et de leur éducation.

M. Fernandez souligne que son association travaille justement pour des pères 
qui s’investissent auprès de leurs enfants. La brutalité avec laquelle s’opère leur 
séparation leur fait craindre le pire dans leur relation avec leurs enfants et c’est 
pourquoi ils prennent contact avec PPTG.

Est-ce que PPTG n’intervient que lorsque la séparation a déjà eu lieu?

Cela dépend des pères: certains prennent contact dès le début de la sépara-
tion, d’autres plus tard; d’autres encore s’adressent à son association lorsque leurs 
enfants sont devenus adolescents et que des problèmes nouveaux se posent.

La valeur primordiale promue par PPTG est la médiation. Néanmoins, il 
précise que le cadre juridique actuel peut pousser la mère à ne pas accepter la 
médiation si elle est quasiment sûre de pouvoir aisément tout obtenir.

Est-ce que PPTG collabore avec d’autres structures similaires au niveau 
national ou dans d’autres cantons?
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M. Fernandez explique qu’il existe une coordination romande des associations 
qui viennent en aide aux pères qui se réunit annuellement à Lausanne afi n d’orga-
niser un travail de lobbying au niveau fédéral. Il existe également une coordina-
tion avec la Suisse alémanique, mais plutôt anecdotique à cause de la barrière de 
la langue. PPTG collabore aussi avec l’association faîtière pour la coparentalité 
(GeCoBi) ainsi qu’avec l’association zurichoise «Mannschaft». Au niveau gene-
vois, PPTG collabore avec l’AFM Ge, qui est également ouverte aux pères.

Depuis combien de temps l’association existe et comment elle fonctionne?

PPTG existe depuis 2003 mais fonctionne convenablement depuis 2007. 
L’association s’adressant à des hommes actifs professionnellement, les pères ne 
peuvent pas s’investir beaucoup. M. Fernandez étant retraité, a plus de disponi-
bilité, comme aussi M. Paul Menard, président de PPTG, qui, universitaire, a fait 
des recherches d’articles scientifi ques traitant de la problématique de la garde des 
enfants, qu’on peut consulter sur le site internet de l’association.

Les moyens de l’association sont limités avec un budget annuel de quelque 
4000 francs; elle n’offre pas d’aide directe aux pères, son rôle est de les orienter.

Le travail s’effectue essentiellement par téléphone. Ce ne sont pas unique-
ment des hommes qui appellent: il peut s’agir également d’une compagne, d’une 
sœur ou d’une collègue qui s’inquiètent de la situation d’un proche. Il est possible 
d’organiser des rencontres individuelles, pour les personnes qui ne souhaitent pas 
de contact téléphonique.

Il constate que les hommes sont rarement très loquaces et parfois très 
pudiques. Cela dépend également du niveau socioculturel de la personne concer-
née. Beaucoup de pères ont tendance à se taire. Lorsqu’un père appelle PPTG, ce 
n’est en général pas pour demander de l’aide, mais plutôt pour un renseignement 
d’ordre «technique». Il y voit une spécifi cité toute masculine.

Comment voit-il l’évolution du projet, avec l’idée à présent de mettre à dis-
position des appartements pour les pères, par souci pratique et de proximité avec 
leurs enfants?

M. Fernandez précise qu’il ne peut pas se prononcer avec certitude sur cette 
question. Il apprécie que le projet évolue sur la base de la discussion et la concer-
tation en prenant en compte différents paramètres. Pour illustrer cette évolution 
salutaire, il se dit convaincu qu’il n’aurait jamais été convoqué par une commis-
sion municipale il n’y a que cinq ans.

Que pense-t-il de l’idée de limitation d’un séjour à six mois?

M. Fernandez est favorable à pareille limitation. Il est en effet important que 
cette aide réponde à un moment de crise et qu’il soit possible de laisser de la place 
aux nouveaux venus rapidement.
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Une commissaire a une question concernant l’évolution du projet d’une 
«maison des pères» à des appartements individuels. Est-ce que ce changement 
d’approche peut se comprendre par le fait que les pères selon toute vraisem-
blance n’accepteraient pas d’être stigmatisés comme étant des «pères ayant 
besoin d’aide» et cantonnés dans une maison «spéciale»?

M. Fernandez estime que dans une situation de très grande crise, les pères 
accepteraient tout ce qui se présente à eux. On ne peut raisonnablement pas 
émettre des désirs de luxe dans des moments de détresse profonde, même si cela 
dépendra des personnes. Il précise que l’association reçoit en moyenne un appel 
par jour, soit 200 appels par année, dont un cinquième donne suite à un entretien. 
PPTG ne fait qu’orienter les pères vers des prestataires de services. Actuellement 
l’association n’a rien à proposer en matière de logement, qui pourtant s’avère 
une question très sensible pouvant conduire à de véritables situations de panique.

Combien d’appels reçus par PPTG concernent le logement?

M. Fernandez répond que cela ne représente qu’un nombre faible d’appels. Il 
estime qu’une telle structure concernerait cinq à huit pères par année.

Que pense l’auditionné de l’idée de «studios d’urgence»?

M. Fernandez répond qu’il ne peut pas préjuger de telle ou telle solution. Il 
estime que chacune des propositions présente des aspects positifs et négatifs. 
Une structure commune pourrait, par exemple, permettre de partager leurs expé-
riences entre pères qui traversent le même genre d’épreuves et cet échange peut 
s’avérer bénéfi que.

Il rappelle qu’une rupture représente une véritable crise existentielle et cette 
crise peut aboutir à l’incapacité de construire un futur, voire à un comporte-
ment dépressif qui peut être aggravé par la problématique du logement. Cela ne 
concerne pas tous les pères mais certains d’entre eux sont dans un véritable état 
de choc et par conséquent ont droit à ce que la collectivité s’occupe d’eux pour 
qu’ils se remettent d’aplomb.

Est-ce qu’il serait donc mieux d’imaginer une structure commune?

M. Fernandez répète qu’il l’ignore, mais l’important est de pouvoir disposer 
d’une solution rapide.

Est-ce qu’un suivi social est indiqué dans ces situations?

M. Fernandez répond que cela dépend des situations, qui peuvent être très 
différentes. Certains pères vivent tellement mal une séparation qu’une hospita-
lisation à l’hôpital psychiatrique devient nécessaire. Néanmoins, comme pour 
toute personne en état de choc, il serait raisonnable d’envisager un soutien psy-
chologique temporaire. Il fait référence par exemple aux courriers que les pères 
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reçoivent du Service de protection des mineurs qui peuvent être d’une brutalité et 
d’une lourdeur dures à supporter. Tout ce qui est entrepris pour limiter les dégâts 
constitue un bienfait pour la collectivité, dans la mesure où, si la situation se 
péjore, cela peut entraîner des coûts sociaux beaucoup plus élevés.

Est-ce qu’il existe d’autres associations pour les hommes?

M. Fernandez répond qu’il y a des associations qui interviennent en cas de 
violence. Le foyer Pertuis accepte les hommes. Il y a également l’association 
VIRES pour les hommes violents qui fonctionne comme l’association Face à 
face destinée aux femmes violentes. L’association Pharos s’occupe des hommes 
qui subissent des violences de la part de leur partenaire (homme ou femme). Il 
constate que la vie associative est plutôt riche mais pas assez exploitée. La com-
mission cantonale de la famille souhaite mettre en place un guichet unique, tou-
tefois ce projet ne s’est pas encore réalisé.

Est-ce qu’une dizaine d’appartements et un délai de rotation de six mois 
conviendraient?

M. Fernandez répond que cela lui paraît suffi sant, mais qu’il ne peut pas se 
prononcer sur un chiffre précis. Il faudrait peut-être auditionner à ce sujet des 
organismes en charge plus concrètement de la détresse des personnes, tels que 
Caritas ou le Centre social protestant (CSP). A son avis, six mois représentent un 
délai raisonnable et permet d’offrir un sas de décompression suffi sant.

Il explique que l’on se trouve à un moment de changement des mentalités 
avec plein de contradictions et une évolution pas toujours cohérente. Par exemple, 
la nouvelle loi entrée en vigueur se base sur une logique selon laquelle l’enfant 
n’est pas lié à l’état civil de ses parents. Ce qui implique un traitement très dur 
des pères. En effet, il est question de payer sans avoir à assumer l’enfant. Parallè-
lement, la dimension affective n’est pas suffi samment protégée par la loi. Il cite 
l’exemple d’un homme qui a assumé pendant quatre ans un enfant qui n’était pas 
le sien. Lorsqu’il s’est séparé de la mère, le Service de protection des mineurs lui 
a clairement fait comprendre qu’au niveau légal la relation entre lui et cet enfant 
n’existait pas.

Ne serait-il pas préférable de prévoir des logements d’urgence destinés à tout 
le monde et pas à une communauté en particulier? Est-ce que cela ne risquerait 
pas d’inciter chaque communauté à revendiquer sa propre structure d’accueil?

M. Fernandez reconnaît que le divorce représente un problème de société, 
mais estime qu’il serait bien de faire quelque chose pour les pères, ne serait-ce 
que symboliquement. L’idée n’est pas de voir l’Etat prendre les pères par la main, 
mais de leur donner l’opportunité de pouvoir retomber sur leurs pieds après des 
événements potentiellement graves comme peuvent l’être les séparations.



– 11 –

Beaucoup est déjà fait pour aider les femmes dans le cadre des divorces et des 
séparations, et il serait bien que quelque chose soit également fait à l’intention 
des pères. Il rappelle que la question des moyens à mettre en œuvre et la décision 
fi nale reviennent aux membres du Conseil municipal.

Une commissaire estime que la dimension «logement d’urgence» dépasse la 
problématique entre mère et père. A ce titre, il serait intéressant de savoir comment 
la Gérance immobilière municipale (GIM) gère cette question. Elle demande si 
ces appartements doivent être disponibles tout au long de la procédure judiciaire.

M. Fernandez répond que si l’on prend uniquement la décision juridique, il 
existe un fl ou juridique d’environ six mois (jusqu’à la remise du rapport social 
par le Service de protection des mineurs). La façon dont les choses s’organisent 
durant ce délai dépend grandement des parents.

Est-ce que l’association collabore avec les Antennes sociales de proximité 
(ASP)?

M. Fernandez répond que non, qu’il oriente les pères vers le service social de 
leur commune.

La présidente ajoute que les services de Mme Alder pourraient être intéressés à 
mettre en place des groupes de discussions pour les pères dans le cadre des ASP.

M. Fernandez rappelle que la plupart des pères ne se livrent pas facilement. 
Il se dit positivement surpris par l’accueil et par l’intérêt de la commission et 
d’avoir pu aborder autant de points. Il reconnaît qu’il a préféré rester prudent 
quant aux choix des différentes propositions, mais se dit heureux que cette pro-
blématique ait été posée et que le débat soit amorcé.

Séance du 19 janvier 2017

Audition de Mme Isabelle Descombes, directrice de l’Association des familles 
monoparentales, accompagnée de M. Alain de Kalbermatten

Mme Descombes dirige l’Association des familles monoparentales (AFM Ge) 
depuis 2012. Créée en 1977, il s’agissait alors d’une association de femmes, 80% 
des familles monoparentales étant composées de femmes. Mais depuis plusieurs 
années déjà, l’association laisse aussi une place aux pères, considérant que les 
enfants sont au centre. Le public touché va des fonctionnaires de l’ONU aux per-
sonnes sans-papiers. Pour être membre, il faut être parent et être domicilié sur le 
territoire genevois. La cotisation s’élève à 50 francs par année.

Mme Descombes évoque la problématique des pères avec «un salaire médian» 
(5000 francs par mois), qui ne bénéfi cient pas d’aide de la part de la collecti-
vité. Une séparation engendre bien souvent des diffi cultés fi nancières, de plus 
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le marché du logement genevois est particulièrement tendu. Ainsi le loyer d’un 
appartement permettant à un père d’accueillir convenablement ses enfants peut 
aisément se monter à 3000 francs par mois, s’y ajoute encore la garantie de trois 
mois de loyers. Il serait possible de faire la demande d’un logement HBM (habi-
tat bon marché), mais la liste d’attente compte déjà 2000 personnes.

C’est M. de Kalbermatten qui l’a contactée. Au départ l’idée était de créer une 
maison des pères, mais elle a évolué depuis vers un projet d’une série d’appar-
tements répandus sur le territoire de la Ville afi n de permettre plus de proximité 
avec le lieu de résidence de la mère et des enfants.

Mme Descombes a eu des contacts avec des fondations immobilières qui se 
montrent ouvertes, mais il serait nécessaire qu’une entité telle que l’AFM Ge 
assure le travail administratif relatif à l’attribution de ces logements, à la gestion 
des listes d’attente etc. Or, cela nécessite des moyens supplémentaires.

Elle conclut sa présentation en déclarant qu’il est, à ses yeux, important de 
ne pas polariser davantage notre société – qui l’est déjà suffi samment – et surtout 
pas entre les hommes et les femmes. Elle souligne aussi la nécessité de privilé-
gier le bien-être des enfants, notamment des plus jeunes, en leur garantissant une 
certaine stabilité.

Questions des commissaires

Combien de pères sont actuellement dans cette situation?

Mme Descombes connaît des pères actuellement logés chez des membres de 
leur famille proche ou chez des amis, mais ne dispose pas de données statis-
tiques. Les familles monoparentales représentent 28,75% des personnes gene-
voises seules (veufs, divorcés, célibataires).

Combien de temps dure en moyenne la période de transition entre la sépara-
tion et le moment où le père retrouve un appartement?

Mme Descombes évalue cette période entre six mois minimum et deux ans.

M. de Kalbermatten ajoute que la séparation reste un phénomène qui n’est 
pas encore accepté par la société, alors que de nos jours la moitié des couples 
divorce. La motion vise à trouver une réponse pratique à un problème réel. Mais 
le travail de la commission devrait également initier un débat de la collectivité sur 
cette problématique.

Mme Descombes trouve nécessaire de sortir d’une logique de honte dans 
laquelle les familles monoparentales ont tendance à s’enfermer.

Une commissaire estime que la «logique de honte» n’est plus d’actualité vu 
la fréquence des séparations.
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Mme Descombes constate que les parents concernés ont tendance, notamment 
à cause du manque d’argent et des problèmes de garde des enfants, à ne plus faire 
les mêmes activités qu’auparavant, à ne plus sortir; leurs amis les invitent moins 
souvent et il peut même arriver qu’une certaine tension émerge avec les proches 
de la famille, qui ne comprennent pas toujours les problèmes auxquels les parents 
divorcés doivent faire face. Tout cela pousse les parents dans une sorte de gêne 
vis-à-vis des autres. Elle souligne ensuite que les hommes, par leur éducation, ont 
tendance à ne jamais demander de l’aide, ce qui peut se révéler problématique. 
Une réfl exion de fond est nécessaire et elle se réjouit que la commission travaille 
sur cette question.

Quel genre de fondations a été contacté par l’AFM Ge?

Mme Descombes explique qu’il s’agit de fondations immobilières qui se sont 
montrées intéressées à participer à ce projet à condition que l’AFM Ge se charge 
du travail administratif relatif à la gestion des dossiers et des garanties de fi nan-
cement.

Qu’est-ce qu’il adviendra du père qui n’aura pas trouvé de logement dans le 
délai de six mois?

Mme Descombes répond que plusieurs solutions sont envisageables (prolonga-
tion du délai, hôtel, etc.).

M. de Kalbermatten ajoute que les pères devront être conscients que d’autres 
personnes ont besoin de ce logement d’urgence qui est par défi nition transitoire 
et qu’ils bénéfi cient d’une prestation qui doit profi ter à d’autres le moment venu.

La priorité serait donc donnée à des pères qui ne peuvent pas profi ter de l’aide 
sociale?

Mme Descombes confi rme, car l’Hospice général prend déjà en charge des per-
sonnes pouvant bénéfi cier de l’aide sociale. Sur les 20 pères dont elle s’occupe, un 
seul est à l’aide sociale. Il est donc question de la mise en place d’une aide pour 
les personnes qui n’ont droit formellement à aucun soutien particulier. Elle ajoute 
que le soutien de son association vise également à permettre aux enfants de pou-
voir continuer à pratiquer leurs activités habituelles, ce qui est important pour leur 
développement.

Quels sont les rapports entre l’AFM Ge et l’Etat de Genève?

Mme Descombes répond que l’Etat accorde une subvention de 100 000 francs 
par année pour quelque 200 familles. Certaines fondations fi nancent des projets 
et activités. Elle est la seule salariée de l’association avec un 0,6 poste. Rien ne 
pourrait être fait sans l’apport des personnes qui l’aident bénévolement. Par ail-
leurs, l’association dispose d’un local de 55 m2. Les activités et prestations de 
l’association sont décrites sur le site http://www.afm-geneve.ch.
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Une commissaire aimerait mieux comprendre l’évolution du projet vers l’idée 
d’une série d’appartements. Est-ce pour éviter que les pères ne soient stigmatisés?

Mme Descombes explique que le projet a été modifi é suite aux discussions 
menées au sein du comité de l’AFM Ge qui est arrivé à la conclusion que mettre 
ensemble des personnes avec les mêmes diffi cultés risque de favoriser la création 
de ghettos, alors qu’il faut éviter toute stigmatisation.

M. de Kalbermatten précise que cela dépend du degré d’urgence. Dans un 
premier temps, les pères seraient accueillis dans une sorte de foyer qui leur per-
mettrait d’avoir un toit sur la tête. Puis, à partir de là, les pères seraient répartis 
dans des appartements disponibles dans différents quartiers.

Une commissaire affi rme qu’elle comprend les besoins, mais déplore qu’on 
ne dispose d’aucun chiffre. Elle estime que le projet ne pourra pas avancer s’il 
n’est pas davantage élaboré.

Mme Descombes admet que la question des chiffres est cruciale.

M. de Kalbermatten souligne que l’AFM Ge a déjà eu des contacts avec 
certaines fondations et que des appartements sont potentiellement disponibles. 
L’AFM Ge devrait cependant gérer les dossiers des pères qui se présenteraient 
pour obtenir un logement d’urgence. Or, l’AFM Ge ne demande, éventuellement, 
à la Ville que les moyens fi nanciers pour pouvoir effectuer ce travail supplémen-
taire et en aucun cas pour construire un immeuble en entier. Il rappelle que le 
texte de la motion déposée ne refl ète plus l’idée actuelle et ajoute que beaucoup 
de pères ne connaissent pas l’existence de l’AFM Ge.

Une commissaire signale ensuite que ce n’est pas à la commission d’élaborer 
un projet concret, même si elle peut certes le soutenir et demande aux auditionnés 
de présenter une reformulation écrite du projet mis à jour.

Mme Descombes se déclare d’accord de reformuler une mouture actualisée 
du projet.

Faudrait-il créer une nouvelle association pour ce projet ou est-ce que cela 
serait un projet de l’AFM Ge?

Mme Descombes répond que cette question a été discutée mais n’est pas encore 
tranchée. Il a aussi été envisagé de créer une fondation, afi n de gérer les éventuels 
fonds qui proviendraient de privés intéressés à soutenir des projets concrets.

Un commissaire affi rme que ce n’est pas à la commission de conceptuali-
ser le projet. Tout en étant d’accord avec M. de Kalbermatten sur la nécessité de 
répondre à l’urgence relative à la création d’une Maison des pères, il est favorable 
d’attendre la présentation du projet mis à jour avant de poursuivre.
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La présidente invite donc Mme Descombes à reprendre contact lorsqu’elle 
aura pu développer la réfl exion relative au projet et qu’elle sera en mesure d’en 
présenter une nouvelle formulation.

Discussion

Une commissaire propose d’adresser un courrier au professeur Eric Widmer 
dont les études en tant que chercheur universitaire sur la problématique de la 
famille pourraient sans doute disposer de données précises relatives à la situation 
des pères. Un commissaire est d’avis que les travaux de M. Widmer sont dispo-
nibles sur internet.

La présidente propose l’audition de Mme Salerno qui est acceptée par la com-
mission.

Séance du 6 avril 2017

Audition de Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative en charge du dépar-
tement des fi nances et du logement

Mme Salerno déclare qu’elle n’est pas opposée à cette motion, mais ne com-
prend pas très bien ce qu’elle demande concrètement. Est-ce que les motionnaires 
attendent que le Conseil administratif présente un projet concret de maison des 
pères ou est-ce que sa liberté de manœuvre est plus grande?

La présidente informe que les auteurs de la motion se sont engagés à reformuler 
leur projet plus précisément.

Mme Salerno se dit rassurée par cette information. D’autant plus qu’elle entre-
voit un autre problème: la maison ne serait destinée qu’aux personnes en emploi.

La présidente confi rme que l’idée de base était que les utilisateurs paient un 
loyer. En effet, il ne s’agit pas d’une structure «sociale» à proprement parler mais 
d’une structure d’aide temporaire (six mois en principe) pour les pères contraints 
de trouver un nouveau domicile suite à une séparation.

Mme Salerno rappelle que dans les cas de séparation, les pères essayent de 
trouver un logement qui ne soit pas trop éloigné de leur ex-conjointe, principa-
lement en raison des enfants. De plus, les analyses réalisées sur les logements 
dits «temporaires» ou «relais» ont démontré que les gens concernés ne restaient 
jamais que quelques mois, car il est préférable de ne pas trop s’éloigner du 
quartier où les enfants se trouvent. Elle explique que cette population de pères 
désespérés – principalement parce qu’ils ne disposent d’aucun logement et que 
par conséquent ils ne peuvent pas exercer leurs droits de garde ou de visite – se 
présente également à la Gérance immobilière municipale (GIM).
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Ce sera sans doute à l’association concernée de gérer ces situations, car en 
qualité de collectivité publique, il serait diffi cile à la Ville de refuser d’aider 
quelqu’un sous prétexte qu’il est bénéfi ciaire de l’Hospice général. Néanmoins, 
elle précise que la GIM tient compte de ces situations dans ses critères d’attri-
bution – étant précisé qu’elle évite de reloger une famille qui dispose déjà d’un 
logement à la GIM et qui se séparerait, en raison de l’importante liste d’attente. 
Il existe aussi des cas de familles qui pourraient légalement prétendre au regrou-
pement familial mais qui ne répondent aux conditions d’accueil posées par l’Etat.

Elle rappelle que la GIM attribue en moyenne 200 à 230 logements par an et 
que ces derniers sont plutôt de petite taille (entre 3 et 4 pièces), ce qui ne corres-
pond pas aux principales exigences des familles.

Une commissaire précise que selon les motionnaires le projet est encore en 
cours d’élaboration et qu’il semble s’orienter vers des appartements plutôt qu’un 
bâtiment entier. Est-ce que la Ville de Genève peut apporter son soutien en mettant 
des appartements à disposition ou en facilitant les relations avec les fondations?

Mme Salerno estime que cette question devra être réglée avec l’association 
une fois qu’elle sera constituée, mais toutes les solutions restent ouvertes. Elle 
souligne toutefois que le parc immobilier municipal est diffi cilement fragmen-
table. Il est déjà composé des logements de l’Unité de logement temporaire 
(ULT), de ceux destinés aux femmes victimes de violences domestiques, etc. 
Le parc n’est composé que de 5000 logements, la situation peut rapidement se 
compliquer si on soustrait pour répondre à des besoins spécifi ques la plupart 
des logements au marché ordinaire du logement social. Cela relève d’un choix 
politique.

Un commissaire informe qu’il est plus favorable à une maison des pères, 
qui représente un projet réaliste permettant d’assurer une forme d’encadrement 
léger à des gens qui ont besoin de retrouver une certaine dignité et d’un certain 
temps pour retomber sur leurs pieds. Les besoins sont diffi ciles à chiffrer puisque 
comme le secrétaire du comité de l’association Père pour toujours Genève (PPTG) 
M. Felipe Fernandez l’a expliqué lors de son audition, les hommes concernés ne 
se livrent que très peu.

Mme Salerno informe que pour l’heure la Ville ne dispose d’aucune maison 
vide qui pourrait être destinée à cet usage. De plus, lorsque, dans le cadre d’un 
plan localisé de quartier (PLQ), une maison se trouve sur une parcelle ache-
tée par la Ville, il faut bien souvent la raser car elle se trouve dans un état de 
délabrement avancé. Tout du moins, ce genre de bâtisses, une fois rénovées un 
minimum, peut accueillir des logements pour étudiants mais certainement pas 
d’autres activités.

Qu’est-ce qui existe pour les mères? Qu’en est-il du Foyer Arabelle?
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Mme Salerno précise que ce foyer est destiné aux femmes victimes de violences 
et que ces dernières sont souvent accueillies avec leurs enfants (le foyer dispose 
d’ailleurs d’une crèche).

A ce propos, elle informe qu’une étude menée par le Canton a démontré un 
manque d’espaces d’habitation pour les populations précaires, traumatisées et 
également pour les jeunes. Le président du Conseil d’Etat, M. Longchamp, sou-
haite d’ailleurs ouvrir une structure supplémentaire de ce type avant son départ 
de l’exécutif cantonal.

Séance du 18 mai 2017

Audition de Mme Isabelle Descombes, directrice de l’Association des familles 
monoparentales de Genève

Mme Descombes explique qu’elle revient avec un projet plus précis et distri-
bue aux commissaires une documentation comprenant une présentation écrite du 
projet La Maison des pères, ainsi qu’un «arbre à problèmes» et un «arbre à solu-
tions» afi n de faciliter la compréhension (en annexe sur le site internet).

Dans «l’arbre à problèmes», elle indique différents points relevés sur le ter-
rain concernant la problématique du relogement à court terme des pères. Une 
personne se sépare brutalement et n’a plus de logement: que peut-on faire pour 
elle? Si les pères ont peu de moyens, ils n’ont pas la possibilité de dormir à 
l’hôtel. D’autre part, sur le territoire genevois, il faut six mois minimum pour 
retrouver un logement. Certains n’ont pas la possibilité d’être accueillis par des 
amis ou la famille, et n’ont pas de droit à l’aide sociale.

Mme Descombes constate dans sa pratique que dans le cadre d’un divorce, il y 
a une péjoration des liens familiaux pour les pères qui ne peuvent pas accueillir 
leur enfant faute de logement. Les hommes sortent dans ce cas de la vie de leurs 
enfants et il y a une souffrance des deux côtés. Elle relève également une perte 
d’espace personnel pour les pères touchés, certains sont contraints de dormir dans 
leur voiture ou leur bureau. Un autre problème pratique est lié à la perte d’une 
adresse postale pourtant nécessaire pour retrouver un domicile.

Elle passe ensuite aux solutions proposées, soit des chambres ou des stu-
dios meublés mis à disposition, avec l’engagement d’un concierge. Elle explique 
l’aspect positif de ce projet pour la cohésion des familles: il permettrait de mieux 
gérer les confl its, les mères seraient rassurées de savoir que leur enfant a un point 
de chute sûr lorsqu’il rend visite à son père, et les enfants, eux, peuvent mainte-
nir le lien avec leur père. Enfi n, le père aurait le moyen d’entreposer des affaires 
personnelles et de disposer d’une adresse valable.



– 18 –

Ce projet peut intéresser des fondations privées. Elle a eu un contact avec 
une gérance qui aurait des appartements vides à mettre à disposition. Cela 
pose la question du type de contrat de location à établir. Ce serait la Maison 
des pères qui serait habilitée, en tant que fondation, à faire des contrats de 
confi ance.

Mme Descombes souligne le caractère novateur de la Maison des pères. Il 
s’agirait d’une première en Europe. Elle a mené des discussions avec des pères, 
qui seraient d’accord d’être logés dans une chambre à la Maison des pères en 
cas d’urgence, mais pas pour une durée plus longue. Si la situation se prolonge, 
l’option d’un appartement meublé mis à disposition dans un immeuble avec un 
contrat de confi ance conviendrait alors mieux. Les pères ne veulent pas être stig-
matisés en recevant leurs enfants à long terme dans une «Maison des pères». 
Mme Descombes comprend cet aspect et pense que la mixité est garante d’une 
meilleure qualité de vie. Il ne s’agit pas de créer un ghetto.

Quel serait le rôle du concierge?

Mme Descombes répond que ce poste est envisagé pour gérer les chambres. Il 
n’y aurait pas de femme de ménage, chaque père étant responsable de son espace. 
Le concierge interviendrait pour de l’intendance générale. Les chambres seraient 
occupées au maximum pendant trois mois, le temps des démarches nécessaires 
pour louer un appartement.

Combien de chambres et d’appartements seraient nécessaires?

Mme Descombes estime qu’il faudrait entre cinq et dix chambres. Le nombre 
d’appartements reste à défi nir. Il pourrait s’agir d’appartements vides à réaffecter.

Est-ce qu’un accompagnement serait proposé?

Mme Descombes confi rme un accompagnement, moral et pratique, car il y 
a des personnes qui ne connaissent pas les démarches à entreprendre quand on 
cherche un appartement. La Maison des pères serait à disposition pour ces infor-
mations et pour le soutien.

Pour quelles raisons choisir un cadre de fondation plutôt que d’association?

Mme Descombes répond que ce choix est encore en discussion. Un statut de 
fondation pourrait faciliter les questions fi nancières.

Est-ce que ce serait l’Association des familles monoparentales (AFM Ge) qui 
s’occuperait de ce projet?

Mme Descombes le confi rme, car celle-ci est l’instigateur du projet.

Serait-ce au Service social de la Ville à s’en occuper?
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Mme Descombes répond que cela ne serait pas le cas. L’idée n’est pas de charger 
les institutions publiques, mais d’obtenir un partenariat avec la Ville pour valoriser 
ce projet.

Un commissaire souhaite comprendre pour quelles raisons le projet s’adresse 
uniquement à des personnes en emploi, et pas à des bénéfi ciaires de l’aide de 
l’Hospice général (HG).

Mme Descombes répond que ce sont des personnes dans ces deux situations 
qui s’adressent à l’Association et qu’il ne s’agit pas d’empiéter sur le terrain de 
l’HG avec lequel elle est amenée à collaborer. Elle détaille la différence de situa-
tion entre un père qui est à l’HG et logé à l’hôtel, et un père qui travaille et ne 
reçoit rien, n’est pas logé et a besoin d’aide.

La présidente intervient pour rappeler que le but du projet est de pallier un 
manque, soutenir les pères qui sont en emploi et qui ne sont pas aidés par l’HG.

Un commissaire est d’avis que c’est un projet qu’on ne peut qu’approuver dans 
une ville comme Genève et demande s’il y a une sélection sociale des candidats.

Mme Descombes affi rme qu’il n’y a pas de sélection, mais des critères de 
priorités basés sur l’urgence. La situation s’est aggravée depuis dix ans, avec une 
nette augmentation depuis cinq ans.

Ne serait-il pas préférable de passer par l’HG qui a une infrastructure?

Mme Descombes répète que l’HG est débordé et cherche plutôt à s’appuyer sur 
des associations telles que les Colis du Cœur, la Croix-Rouge, Caritas.

Quel est le rôle de la Ville dans le projet si c’est possible de démarrer avec des 
fondations privées? Est-ce qu’il y a une demande de subvention pour ce projet?

Mme Descombes répond qu’elle souhaite plutôt un partenariat pour la crédibi-
lité du projet que des subventions. Le soutien de la Ville faciliterait la recherche 
de fonds privés.

Ne faudrait-il pas plutôt commencer le projet, sur une base privée, et une fois 
que le projet a démarré et est crédible, demander à la Ville de s’associer afi n que 
le projet grandisse?

Mme Descombes est arrivée à la conclusion que l’expérience et les compétences 
de la Ville seront nécessaires pour mettre en place une telle structure, notamment 
pour obtenir les autorisations. Elle envisage un partenariat privé/public.

Un commissaire constate que c’est un projet qui connaît un consensus, c’est 
une problématique qui intéresse. Il aurait vu que l’AFM Ge gère le projet, en 
tout cas la première année. Il estime que la Ville aurait besoin de connaître plus 
précisément le coût du projet.
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Mme Descombes rappelle que son association reçoit actuellement 
100 000 francs par année de la part de l’Etat, qu’elle est salariée à 60% et travaille 
avec des bénévoles et des stagiaires. Elle présente le projet afi n qu’il puisse voir 
le jour, l’idée étant d’en discuter dans une relation de dialogue. Si la Ville est inté-
ressée par un partenariat, on peut ensuite chiffrer le projet.

Comment devrait fonctionner cette fondation à créer?

Mme Descombes rappelle l’aspect novateur de ce projet pour les pères qui 
serait unique en Europe et reconnaît qu’elle n’est qu’au début du travail à faire.

Quels seraient les rapports qu’entretiendrait cette fondation, si elle voit le 
jour, avec la Ville, le Canton et les communes?

Mme Descombes répond que la problématique a été posée à Genève car c’est 
là qu’il y a plus de monde, soit 200 000 habitants, mais elle reçoit des gens de 
tout le canton. La problématique est actuelle même dans les petites communes, 
et même les plus riches.

Pour quelles raisons le nombre de pères en séparation a-t-il augmenté forte-
ment depuis cinq ans?

Mme Descombes explique qu’il y a un changement de la vision de la famille. 
Par exemple, aujourd’hui, une femme n’a plus peur de demander le divorce, 
ce n’est plus une honte. Les mœurs ont évolué, la société aussi. Avant les gens 
restaient ensemble parce qu’ils n’avaient pas le choix. De plus, il y a une réelle 
pénurie de logements à Genève.

Une commissaire informe qu’elle souhaite modifi er les invites, rejointe par 
d’autres membres de la commission. Il s’agit d’une problématique nouvelle et il 
faut voir comment la motion peut être changée. Est-ce à la Ville ou au Canton de 
s’y intéresser? Et ne faudrait-il pas avoir une feuille de route pour l’élaboration?

Mme Descombes précise qu’elle n’est qu’au début du processus.

La présidente intervient pour dire qu’une motion est plutôt un principe de base.

Une commissaire estime que le projet n’est pas encore abouti, en général la 
Ville subventionne des projets qui existent déjà. Elle constate que le stade de 
mettre une ligne au budget n’est pas encore atteint.

Une commissaire souhaite confi rmer qu’une fondation serait la forme la 
plus adéquate. De plus, une fondation serait soumise à la surveillance de l’Etat, 
raison pour laquelle les gens ont plus confi ance et donnent plus facilement des 
fonds. Ensuite, elle apprécie l’idée de la Maison des pères, mais elle est un peu 
déboussolée par la motion telle qu’elle a été rédigée. Il est diffi cile de concilier 
les invites avec ce que Mme Descombes exprime. Elle estime que le plus simple 
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serait d’abord de créer une fondation, de trouver les capitaux, les appartements, 
de faire des baux à court terme pour les gens qui viennent de se séparer. En effet, 
à ce stade, il n’apparaît pas clairement quel pourrait être l’apport de la Ville.

Mme Descombes répond que la Ville pourrait soutenir la démarche.

Est-ce qu’il s’agit de la recherche d’une légitimité?

Mme Descombes pense que ce serait plus simple de trouver des fonds si elle est 
appuyée par la Ville. Une caution de la Ville faciliterait la mise en place du projet. 
Elle conclut en disant qu’il s’agit d’une problématique grave et urgente, qu’il faut 
agir et que c’est un projet d’avenir.

Discussion

Une commissaire propose de modifi er les invites de cette motion, mais 
exprime le besoin d’y réfl échir. Le projet est intéressant, mais il faut prendre le 
temps de le formuler de manière adéquate. Elle demande de prévoir une discus-
sion à partir de propositions d’amendements formulés par écrit. Elle regretterait 
que ce soit fait maladroitement faute de prendre le temps voulu.

Un commissaire appuie cette demande tout en estimant que beaucoup de 
choses ont été dites. Il ajoute que cette association pourrait effectivement réaliser 
ce projet et qu’il faudrait l’aider à monter l’association, ou trouver un premier 
appartement, ou lui fournir une somme pour démarrer. Il faut apporter des termes 
concrets.

Une commissaire soutient également la proposition de travailler sur des pro-
positions d’amendement. Il faut reprendre certains points et prendre le temps de 
les analyser.

Une commissaire souhaite revenir sur l’idée de la maison avec des chambres. 
Elle estime qu’on a beaucoup trop insisté sur les appartements, alors que rien 
n’est prévu pour le problèmes des pères qui se retrouvent à la rue du jour au len-
demain, mis à la porte par leurs femmes.

La présidente rappelle que Mme Descombes a parlé des deux options. C’est un 
double projet. Il y a l’accueil d’urgence avec les chambres, pour un maximum de 
trois mois, et les appartements avec des contrats de confi ance, en attendant que 
les pères puissent se reloger.

Une commissaire rappelle l’urgence pour éviter que des pères ne dorment 
dans leur voiture.

Un commissaire propose de favoriser la mise en place de la Maison des pères, 
de contribuer aux frais avec un montant à défi nir, unique ou échelonné sur trois 
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ans, il articule un montant de 250 000 francs et insiste sur le fait de retenir que 
le projet s’adresse aux pères en emploi, l’HG pouvant s’occuper des autres. Il 
conclut qu’il faut chiffrer le projet. En l’état, il ne peut pas être soumis au vote.

Une commissaire souhaite discuter ce projet avec son parti avant de voter.

Une commissaire informe que pour créer une fondation il faut 50 000 francs, 
mais elle continue de penser que Mme Descombes s’y prend à l’envers. Il faut 
d’abord qu’elle trouve des partenaires privés qui seraient au conseil de fondation 
et suggère d’envisager une invite plus générale quant au soutien de la Ville.

Un commissaire précise que pour créer une fondation il faut compter 
10 000 francs.

Une commissaire constate en effet que le problème est généralisé et que la 
Ville ne doit pas subventionner un problème qui est cantonal. La Ville peut voir ce 
qu’elle peut apporter mais le projet fi nal doit être fait par le Canton parce que ça 
touche toutes les communes. Les situations dramatiques se multiplient. La Ville 
peut apporter une aide au niveau de son expérience, mais le projet doit être repris 
par le Canton. De plus, Mme Descombes peut apporter des soutiens privés. C’est 
une motion qui vaut la peine d’être travaillée mais qui doit devenir cantonale.

Un commissaire estime qu’il faut commencer par la Ville de Genève, ensuite 
le Canton peut s’y mettre.

Un commissaire craint qu’attendre que le Canton intervienne risque d’empê-
cher la réalisation du projet, le Canton n’ayant pas d’argent.

Séance du 15 juin 2017

Discussion

La présidente résume le travail de la commission sur cet objet, avec plusieurs 
auditions et discussions. Une décision ne pourra pas se baser uniquement sur le 
texte initial de la motion. La commission était arrivée à la conclusion qu’il fallait 
changer les invites. Elle rappelle aussi qu’il y avait un réel intérêt pour ce projet.

Est-ce que Mme Alder ou M. Poggia ont été auditionnés?

La présidente répond par la négative, c’est Mme Salerno qui a été auditionnée. 
La question du lien avec le Canton a été soulevée, ainsi que la possibilité d’un 
projet pilote pour la Ville de Genève.

Un commissaire considère que c’est une problématique qui touche tout le 
canton et aimerait entendre la voix de quelqu’un du Canton.
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Un commissaire rappelle que tout le monde avait été intéressé par le projet 
et soulève la question des fi nances qui est restée ouverte. Il faudrait entendre une 
personne du Canton; l’avis de Mme Alder sur le projet modifi é serait également 
utile. Il estime que chaque commune pourrait avoir une «Maison des pères» car 
elles seraient tout de suite pleines.

La présidente rappelle qu’il fallait également défi nir le cadre et le statut du 
projet, soit une association, soit une fondation.

Une commissaire est empruntée à l’idée de faire des propositions sur des amen-
dements car le projet reste vague. Lors de la dernière audition, Mme Descombes 
avait dit que le but n’était pas de charger la Ville avec une demande de subvention, 
mais de bénéfi cier d’un soutien. Or, la forme du soutien n’est pas encore précise. Il 
faudrait entendre Mme Alder, mais aussi quelqu’un du Canton, afi n de savoir dans 
quelle mesure il pourrait venir en aide à une telle structure. Sans ces données, il 
n’est pas facile de donner une direction à ce projet. Une étape supplémentaire est 
nécessaire.

Une commissaire estime que cette problématique concerne le Canton. Et 
d’ailleurs Mme Descombes avait déjà pris des contacts avec plusieurs communes. 
Car tous les pères du canton sont concernés. Ce n’est donc pas une motion qui 
dépend uniquement de la Ville de Genève. Elle propose de clore, voter et remettre 
ce projet au Canton.

Une commissaire intervient par rapport aux propos exprimés. On pourrait 
imaginer une «Maison des pères» pour les pères domiciliés à Genève; dans ce 
sens, elle estime que la décision pourrait être communale.

Un commissaire dit que le projet de Mme Descombes lui avait paru encore 
vague lors de sa dernière audition, basé sur des données plus subjectives qu’objec-
tives. Une audition de Mme Alder permettrait d’apporter des précisions.

Un commissaire estime qu’il faut mieux cerner le besoin. Il se demande si 
c’est vraiment une Maison qui est la meilleure réponse, mais également si c’est à 
la Ville de Genève de fi nancer un tel projet.

La présidente rappelle que selon Mme Descombes il n’y a à ce jour pas 
d’études qui quantifi ent le besoin, pas de chiffres précis sur le nombre de pères 
dans cette situation, mais que la problématique existe et qu’elle semble grave. 
La présidente rappelle que le deuxième projet s’articulait sous deux formes, des 
chambres pour une durée limitée d’une part, et des appartements à moyen terme 
d’autre part, mais aussi qu’il s’adressait aux pères qui ne bénéfi cient pas de l’aide 
de l’Hospice général.



– 24 –

Un commissaire rappelle que le besoin avait été identifi é comme urgent. 
Une «Maison des pères» Ville de Genève pourrait donc voir le jour, l’idée étant 
d’entrer dans le processus.

Une commissaire, appuyée par sa collègue, souligne que Mme Descombes a 
déjà établi des contacts avec une fondation et des régies, notamment pour mettre 
des studios à disposition et établir des contrats de confi ance de courte durée. Une 
audition de Mme Alder ne lui paraît pas nécessaire et risque de retarder la réalisa-
tion du projet.

Un commissaire dit que cette motion part d’une bonne intention mais qu’elle 
crée une discrimination entre les pères qui ont un emploi et ceux qui n’en ont pas. 
Il ne voit pas comment dix appartements pour une location de trois mois permet-
traient de résoudre le problème, la situation sera rapidement diffi cile à gérer. Ce 
délai de trois mois est très court pour retrouver un logement à Genève, ce qui veut 
dire que les pères vont à nouveau se retrouver à la rue. Il rappelle aussi qu’un 
lieu d’accueil pour les sans-abris est encore en attente suite à l’acceptation de la 
motion M-1040. C’est ainsi paradoxal de s’occuper de pères qui se retrouvent 
sans logement alors qu’ils ont un emploi, pendant que rien n’est fait pour les 
sans-abris.

La présidente rappelle que ce n’est pas la motion initiale qui sera soutenue. 
Le projet ayant évolué depuis le dépôt de la motion, les invites devront être modi-
fi ées.

Une commissaire ne souhaite pas continuer le débat sur cet objet et propose 
que les demandes d’audition soient mises au vote.

Un commissaire trouve au contraire normal que le débat se fasse.

La présidente propose de voter la poursuite de la discussion sur cet objet, qui 
est acceptée par 10 oui (4 S, 2 EàG, 1 DC, 2 MCG, 1 UDC) contre 4 non (3 LR, 
1 Ve).

La présidente propose une première formulation d’amendement général 
en remplacement des invites de la motion: «Le Conseil municipal demande au 
Conseil administratif de favoriser la création d’un projet pilote de logements tem-
poraires pour des pères en situation de séparation.»

Plusieurs commissaires préfèrent se prononcer en premier sur les demandes 
d’auditions.

Un commissaire tient à souligner que cet objet n’en est pas un, car il change 
tout le temps. Pour lui, le titre de la motion pose problème. A son avis, il ne faut 
pas une «Maison». Il y a une méconnaissance des différents types de logements 
que la Ville met à disposition. Il y a les logements d’urgence, les logements relais 
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et les logements pérennes. Il constate que l’objet évoque une situation d’urgence, 
mais le texte fait plutôt ressortir une situation de relais. Il faut s’occuper des 
divers cas de manière plus universelle, de la même manière que les autres per-
sonnes se trouvant en diffi culté à Genève. Il considère qu’il faut renoncer à cette 
motion et proposer une nouvelle résolution de la commission afi n que le Conseil 
administratif porte une attention toute particulière aux pères en diffi culté dans 
un divorce ou une séparation dans sa politique de logement social. L’idée d’une 
«maison» a pour lui un caractère discriminant.

Un commissaire revient sur le caractère urgent de ce projet et le choc émo-
tionnel posé par cette problématique. En effet, même si tel père a un emploi, il 
peut en arriver à mal travailler et perdre son travail. Il relève la nécessité d’une 
aide pour gérer la situation d’urgence et permettre la transition. Les hommes ne 
sont pas assez soutenus quand ce type de diffi culté arrive. Pour lui, reléguer ce 
problème au Canton va être compliqué dans la mesure où les problèmes sont dif-
férents selon les villes, les petites villes, et les villages. A Genève, le problème 
du logement est réel. Il faut faire quelque chose afi n que les pères puissent rester 
proches de leurs enfants qui sont scolarisés en Ville de Genève.

Un commissaire soutient l’audition de Mme Alder. Les auditions ont confi rmé 
à son avis qu’il y a un besoin et un besoin urgent. Il faut maintenant évaluer la 
mise en place d’un tel projet à Genève.

Une commissaire soutient aussi l’audition de Mme Alder. Pour elle, il ne 
s’agit pas d’un nouveau problème, elle en entend parler depuis trente ans. 
L’urgence est donc relative et ancienne, mais la question lui paraît fondamen-
tale. La présence des pères est aussi importante que celle des mères. Il faut ainsi 
réfl échir non pas à une «Maison des pères» mais à une vraie solution pour les 
familles qui divorcent et ont besoin d’être relogées, que ce soit les pères ou les 
mères. Il faut prendre de la hauteur et ne pas s’enfoncer trop rapidement dans 
des projets qui apparaissent aboutis et ne le sont pas. De plus, le texte soulève 
une question fi nancière.

Un commissaire constate que l’Association des familles monoparentales a 
reçu une subvention de 50 000 francs en 2017. Elle est donc à même de traiter 
cette problématique et faire ce travail. Il propose de mettre 100 000 francs en 
2018 pour cette association, s’il le faut. Il ne voit en effet pas ce que la Ville peut 
faire d’autre pour gérer cette problématique. Un engagement qui irait au-delà de 
cette subvention serait disproportionné.

Une commissaire souhaite revenir sur les questions qui ont été soulevées au 
niveau de l’opérationnel et du projet. Mme Descombes avait été assez claire sur le 
fait que le projet serait monté par une fondation avec l’impulsion de fonds privés, 
elle demandait uniquement un soutien de la Ville.
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Elle s’oppose ainsi à l’affi rmation que des moyens publics soutiennent ce 
projet au détriment de ceux destinés aux sans-abris. Il y a une impulsion privée 
qui veut aider les pères divorcés avec un soutien accessoire de la Ville. La ques-
tion est celle de la forme de cet appui. Mais le projet n’est pas assez abouti pour 
articuler le montant d’une subvention. Et les 50 000 francs qui avaient été votés 
pour l’Association des familles monoparentales l’étaient pour son fonctionne-
ment actuel, sans ce projet.

Une commissaire est d’accord avec son collègue qu’on ne peut pas changer 
les considérants d’une motion, alors qu’ils posent problème. Pour elle, parler 
d’une «Maison des pères» est discriminatoire car il n’existe pas une «Maison des 
mères». A son avis, cette motion doit être refusée.

Un commissaire répond que «Solidarités Femmes» a changé de nom pour 
ne pas être discriminatoire et opposer un public à un autre. L’intitulé même de 
«Maison des pères» est contre-productif. Cette motion est selon lui mal conçue. 
Il serait aussi d’avis de rédiger une invite plus générale afi n que le Conseil admi-
nistratif se penche sur la question, mais sans oublier les sans-abris.

Le commissaire souligne en effet que le titre ne correspond pas au projet. Si 
cette motion est rejetée, il est pour l’élaboration d’une nouvelle résolution.

Une commissaire remarque que l’Association des familles monoparentales 
n’accueille pas que des femmes, 20% d’hommes en font partie.

Un commissaire rappelle qu’il y a des structures et des foyers qui répondent 
aux besoins des femmes. Le travail sur cet objet devant être poursuivi, il approuve 
l’audition de Mme Alder.

Un commissaire se prononce également pour l’audition de Mme Alder afi n de 
mieux comprendre ce qui existe déjà pour les pères en diffi culté.

Une commissaire tient à rappeler la loi 9902, réalisée par M. Longchamp, 
qui avait donné une clé pour l’octroi des subventions. Selon cette loi, l’Associa-
tion des familles monoparentales est clairement sous la houlette du Canton. Elle 
estime ainsi qu’un précédent de double subventionnement a été créé en accor-
dant 50 000 francs à cette association alors qu’il aurait fallu la rediriger vers le 
Canton.

La présidente met au vote deux questions:

La poursuite du travail sur cet objet est acceptée par 10 oui (4 S, 2 EàG, 1 DC, 
2 MCG, 1 UDC) contre 4 non (3 LR, 1 Ve).

L’audition de Mme Alder est acceptée par 10 oui (4 S, 2 EàG, 1 DC, 2 MCG, 
1 UDC) contre 3 non (LR) et une abstention (Ve).
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Séance du 29 juin 2017

Audition de Mme Alder, conseillère administrative en charge du département de la 
cohésion sociale et de la solidarité, accompagnée de Mme Koch, directrice adjointe 
du département, et de M. Maturana, adjoint de direction au Service social

Note de la rapporteuse: M. de Kalbermatten a souhaité assister à l’audition 
en tant qu’auditeur libre et motionnaire.

Mme Alder indique qu’elle a pris connaissance de cette motion avec attention. 
La situation des couples et parents qui sont en séparation est diffi cile, surtout 
lorsqu’il y a un confl it qui empêche un modus vivendi en attendant que l’un ou 
l’autre trouve un logement. Elle tient toutefois à souligner que la crise du loge-
ment frappe toutes sortes de catégories de personnes, pas uniquement les pères. 
Que les gens soient obligés de dormir dans des voitures, comme l’indique la 
motion, est extrêmement pénible, aussi pour les enfants. Elle donne l’exemple 
du Québec où l’appartement familial est laissé aux enfants: c’est aux parents de 
s’organiser pour les droits de visite sur place. A l’époque, cette formule avait paru 
pionnière et était citée en exemple.

Mme Alder estime que c’est certes compliqué pour les pères, mais aussi pour 
les mères. Le dispositif social à Genève propose un certain nombre de possibilités 
de secours. Et les pères qui ont des enfants y sont déjà accueillis. Si la préoccu-
pation numéro un est l’enfant et de ne pas perdre le lien avec lui, peut-être faut-il 
entendre le SPMI, le Service de protection des mineurs, et les responsables des 
points de rencontre qui se sont développés dans le cadre de la médiation familiale. 
Ces points permettent justement aux familles de rencontrer les enfants.

Il est important qu’il y ait en Ville un certain nombre de logements d’urgence, 
mais elle ne voudrait pas les labelliser «pères» ou «familles monoparentales». En 
effet, il y a toutes sortes de personnes qui peuvent se trouver en grande diffi culté 
par la perte d’un logement. Ce qui compte est qu’il existe un parc de logements 
d’urgence. Plus il y aura des appartements relais, plus on pourra répondre aux 
nombreuses situations critiques. Mme Alder souhaite ainsi retenir un terme géné-
rique de personnes en diffi culté en lien avec le logement. Elle donne l’exemple 
du Centre intergénérationnel de Meinier qui intègre toutes sortes de prestations, 
dont un appartement à disposition lors de problèmes dans une famille qui peut 
répondre à des besoins pluriels. Si on met une étiquette sur un type de logement, il 
y a le risque d’un déséquilibre dans l’égalité des traitements des uns et des autres 
lors d’une crise.

Mme Alder soulève un autre point de cette motion: le fait que ces logements 
s’adressent à des personnes qui ont un emploi, les autres pouvant s’adresser à 
l’Hospice général. Or, c’est encore plus diffi cile pour les personnes qui n’ont 
pas d’emploi, car elles ont un problème de revenu. La proposition devrait rester 
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large, car il y a des personnes qui ont des diffi cultés supplémentaires à celle de 
la séparation.

M. Maturana s’occupe du logement temporaire et des prestations sociales. Il 
précise que la Ville de Genève met 68 appartements à la disposition de personnes 
en grande diffi culté. Il y a différents critères pour accéder à ce type de logement, 
comme être résident à Genève depuis au moins deux ans, avoir un permis valable 
ou être Suisse. Un autre critère essentiel est d’être en diffi culté sociale. Cela peut 
signifi er être sans travail, avoir des dettes, des problèmes au niveau de la famille 
ou être victime de violences. Accéder à un logement est alors encore plus diffi -
cile. La motion parle uniquement de personnes qui sont en activité. Or, le loge-
ment relais s’adresse à des personnes qui cumulent les diffi cultés.

La Ville répond déjà favorablement aux pères: à peu près 20% du dispositif 
des appartements relais est occupé par des pères. Il relève qu’on ne connaît pas le 
nombre de personnes qui seraient touchées par une Maison des pères. Il y a eu un 
rapport sur l’hébergement, mais qui n’avait pas pris en compte cette catégorie de 
personnes. A ce jour, il n’y a pas eu d’étude approfondie.

Mme Alder donne la parole à Mme Koch qui a pris contact avec différents 
organismes qui s’occupent des enfants et de la famille, notamment le Service 
de protection des mineurs (SPMI), la Fondation offi cielle de la jeunesse (FOJ), 
l’Ecole des parents, l’Association pères pour toujours, l’Offi ce de l’enfance et 
de la jeunesse (OEJ). Il en ressort que leurs avis sont convergents. Elle précise 
qu’elle a soumis la motion de base à ses partenaires.

Pour le SPMI, les pères et mères contraints de rester sous un même toit sont 
exposés à un accroissement de la violence.

La FOJ pense qu’il faudrait effectuer une étude plus poussée sur la problé-
matique des pères. La Fondation souligne que la question du logement peut aussi 
bien concerner les pères que les mères et que des appartements mis à disposition 
uniquement pour six mois ne résolvent pas le problème du relogement vu la situa-
tion tendue sur le marché du logement.

L’Ecole des parents n’est pas très favorable au projet d’une Maison des pères, 
préférant l’option de plusieurs logements disséminés sur l’ensemble du territoire. 
De plus, à l’Ecole des parents, les activités mises en place pour soutenir les pères 
ne rencontrent pas un grand succès. On a de la peine à atteindre les pères.

L’Association pères pour toujours est tout à fait en défaveur du projet.

Ce dernier point provoque une réaction de plusieurs commissaires à la fois. 
En effet, M. Fernandez de l’Association pères pour toujours avait été auditionné 
et ne paraissait pas défavorable à ce projet.

Mme Alder confi rme que M. Fernandez a dit le contraire.
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La présidente intervient pour préciser que le projet a évolué depuis le traite-
ment en commission. «Maison des pères» pouvait vouloir dire un lieu central ou 
alors signifi er un projet pour les pères qui proposerait des appartements dissémi-
nés dans des quartiers permettant ainsi une proximité avec les enfants qui sont 
à l’école. Il s’agit plutôt d’un concept. Et M. Fernandez n’était pas opposé à un 
projet en faveur des pères.

Mme Koch complète pour dire que M. Fernandez préconise un lieu de ren-
contre pères-enfants, mais qui ne soit pas un lieu confi né. Il a insisté sur la néces-
sité d’un lieu ouvert, facilement accessible, et que ce soit pensé en cohérence avec 
le dispositif existant, que ce soit le SPMI ou autres. Mme Koch ajoute que dans 
une situation de séparation, un logement précaire risque d’accroître le sentiment 
d’insécurité que l’enfant peut ressentir.

Mme Alder dit que dans toute politique sociale, c’est l’intérêt de l’enfant qui 
est prépondérant.

Questions des commissaires

M. de Kalbermatten rappelle l’évolution de ce projet. Le but est de créer 
une structure légère. Il affi rme que les pères ont souvent été oubliés alors qu’ils 
doivent garder un lien fort avec leurs enfants en cas de séparation. Il y a des pères 
qui ne sont pas à l’aide sociale, mais qui peuvent se trouver de façon momen-
tanée dans une situation de grande précarité. La collectivité publique a aussi la 
responsabilité de répondre à ces personnes. Le but est que la Ville puisse mettre 
en lien les différents organismes pour venir en aide aux pères et les accueillir 
dans un moment précis.

Il explique que le juge donne un mois au père pour retrouver un logement 
apte à recevoir l’enfant, ce qui dans une situation immobilière comme celle de 
Genève est mission impossible. Que fait par exemple le père qui ne trouve qu’un 
studio alors qu’il a quatre enfants? Il signe un bail d’une année, mais on risque de 
lui dire que le logement n’est pas adapté pour recevoir ses enfants. Un père peut 
ainsi se trouver coupé de ses enfants parce qu’il ne trouve pas de logement adé-
quat. L’important est de fournir un appartement en urgence. Il demande ainsi à 
Mme Alder si elle est favorable à soutenir un tel projet de Maison des pères.

Mme Alder répond qu’elle considère que le logement est un droit fondamen-
tal. Il faut un nombre suffi sant d’appartements d’urgence pour répondre à toutes 
sortes de situations de crise mais sans les catégoriser. Le problème soulevé dans 
la motion est réel, mais il ne faut pas labelliser le projet Maison des pères, plutôt 
soutenir le développement de multiples logements relais pour répondre à toutes 
les situations. Elle rappelle que 20% du dispositif de la Ville est déjà consacré à 
ce type de situations afi n que les enfants puissent être accueillis. Il serait aussi 
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nécessaire de pouvoir quantifi er ce besoin, mais à ce stade on ne dispose pas de 
chiffres.

Pour quelle durée les 68 appartements relais de la Ville sont-ils mis à dispo-
sition?

M. Maturana précise qu’il s’agit de conventions de collaboration de six mois 
qui peuvent être reconduites. Les personnes qui se trouvent dans des logements 
temporaires sont accompagnées par des travailleurs sociaux. Par exemple, s’il y 
a des dettes, un processus de désendettement est mis en place. Un tel accompa-
gnement est indispensable. En effet, pendant la période où les gens sont là, il faut 
leur permettre de sortir des diffi cultés. Il estime qu’ils restent en moyenne deux 
ans, l’idée étant de trouver une porte de sortie.

Une commissaire revient à l’aspect symbolique. On parle toujours de l’égalité 
hommes-femmes, mais à un moment donné il faut aussi accorder de la place aux 
pères. Les lieux de rencontre évoqués donnent une place secondaire aux pères, 
voire donnent une image négative des pères. Elle souligne l’importance d’un lieu 
plus intime, une chambre ou un appartement qui ne sont pas des lieux de rencontre 
où on est obligé de voir son enfant quelques heures, entouré d’autres personnes. 
Ce n’est pas le même type d’intimité et au niveau du lien, c’est compliqué.

Mme Alder reprend l’exemple du Québec qui a une pratique qui lui paraît plus 
juste puisqu’elle laisse l’appartement familial aux enfants.

Quels sont les critères d’attribution des 68 appartements relais?

M. Maturana répond qu’une grille d’évaluation prend en compte un certain 
nombre de diffi cultés sociales afi n d’effectuer des arbitrages. Les personnes qui 
ont un revenu confortable préféreront chercher plutôt un logement pérenne que 
d’aller dans un logement d’urgence qui a une vocation temporaire.

Combien de dossiers parviennent chaque année?

M. Maturana explique que son service assure par année environ 200 perma-
nences et une trentaine d’attributions de logements. Il y a un roulement pour les 
appartements. La plupart des gens partent grâce au travail d’accompagnement.

Mme Alder veut revenir sur les propos de M. de Kalbermatten. Elle admet que 
les directives sont parfois restrictives, quand on empêche un père en studio de 
recevoir quatre enfants. Elle exprime sa compassion à titre personnel pour ces 
situations de séparations auxquelles s’ajoute la problématique de la taille ou de 
l’adéquation du logement pour recevoir les enfants.

M. Maturana évoque le rapport sur la pauvreté à Genève publié l’année pré-
cédente. Au sein de la Direction générale de l’action sociale (DGAS), un groupe 
travaille sur la question des logements et pourrait traiter le sujet soulevé par la 
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motion. Mme Alder ajoute que ce groupe de travail aborde les questions concer-
nant les logements des personnes en diffi cultés suite à une séparation.

Un commissaire souhaite connaître, concernant les structures à disposition, 
le profi l des personnes qui s’y adressent, combien de dossiers ont été acceptés et 
combien refusés. Est-ce que la Ville et le Canton pourraient travailler ensemble 
sur cette question?

M. Maturana informe que 6 dossiers sur 25 étaient dans le cas de fi gure 
décrit par la motion. Il n’y a pas de recensement exhaustif des demandes qui 
n’ont pas abouti. Son service dispose d’une grille permettant de quantifi er le 
degré d’urgence, ce qui rend possible d’évaluer les situations d’urgence sur la 
base de plusieurs points pris en compte.

Mme Alder indique que son objectif est d’arriver à 300 logements pour les cas 
d’urgence. Il est important de permettre à toute personne qui est en souffrance de 
l’atténuer avec une chose essentielle qui est le logement. Il est nécessaire d’agran-
dir ce parc immobilier, d’avoir un dispositif souple et facile d’accès. Il s’agit de 
considérer toute situation d’urgence.

Est-ce que la Ville peut intervenir auprès des régies?

M. Maturana répond que 40% des cas trouvent une solution, que les résul-
tats sont relativement bons. Les deux tiers des personnes en dispositif d’urgence 
retrouvent un logement pérenne. Le système marche mais nécessite un accom-
pagnement important de la part des travailleurs sociaux. En effet, les personnes 
en diffi culté, endettées ou sans revenus, ne sont pas prioritaires pour les régies.

Est-ce que ces 68 appartements relais sont dispersés dans toute la Ville et 
quelle est la population qui les a le plus utilisés?

M. Maturana répond que les appartements se trouvent dans plusieurs 
immeubles qui appartiennent à la GIM, qui les met à disposition. Un certain 
nombre sont situés à Michel-Simon ou aux Minoteries, les autres dispersés en 
Ville de Genève.

Mme Alder salue le travail du Service social car le but n’est pas que les per-
sonnes restent dans des appartements relais qui ne sont que des solutions transi-
toires, mais l’accompagnement prend du temps, surtout quand il y a des situations 
de dettes. Les gens doivent retrouver un logement pérenne.

Quelles sont les solutions proposées par le Canton au-delà de celles proposées 
par les communes?

Mme Alder n’a pas connaissance de solutions à ce niveau. Les grandes fonda-
tions immobilières ont une politique liée à l’urgence sociale, notamment la prise 
en compte du soutien aux familles en diffi culté afi n que les enfants ne souffrent 
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pas. Mais toutes ces formules ne résolvent pas la question de la crise du logement. 
Les logements manquent.

M. de Kalbermatten dit qu’elles n’ont pas de politique familiale ou d’accueil. 
Elles ont peut-être des logements mais pas de politique dans ce sens.

Une commissaire rappelle que Mme Descombes évoquait la possibilité, par le 
biais d’une fondation, de mettre à disposition des appartements vides dans des 
immeubles en réfection dans lesquels on pouvait loger des personnes avec des 
contrats de confi ance, avant d’être relogées en priorité. Est-ce possible au niveau 
des appartements qui appartiennent à la Ville?

M. Maturana répond que lorsqu’il y a des personnes avec lesquelles ça se 
passe bien, la GIM est sollicitée et collabore.

Mme Alder pense que plusieurs régies privées pratiquent les contrats de 
confi ance et pourraient être ouvertes à ce type de situations.

La commissaire fait ensuite référence à l’audition de M. Fernandez, qui avait 
expliqué que certains pères ont de la peine à s’exprimer. Actuellement, il n’existe 
pas de groupe pour aider les pères en diffi culté. Est-ce que la Ville envisage de 
créer des groupes d’échange?

Mme Alder répond qu’elle n’a pas eu connaissance de demandes dans ce sens. 
Mais si un nombre important de personnes devait être concerné, des réponses 
peuvent être envisagées. Toutefois ce n’est pas à la Ville de tout porter.

Mme Koch rappelle que l’Ecole des parents a estimé que c’est diffi cile 
d’atteindre les pères.

Une commissaire rappelle que l’AFM Ge a estimé que 20% des personnes qui 
s’adressent à eux aujourd’hui sont des pères en diffi culté lors de séparations et 
demande si la Ville a les mêmes statistiques.

Mme Alder répond que les statistiques existent, mais tout dépend pour quels 
besoins. Pour les logements d’urgence, par exemple, ce sont essentiellement des 
hommes. Il faudrait également vérifi er avec la GIM combien de pères avec des 
enfants demandent des logements.

Est-ce que les 68 appartements relais sont des logements sociaux ou des 
appartements subventionnés?

M. Maturana répond que la capacité contributive des personnes est prise en 
compte pour effectuer le calcul du loyer.

Est-ce qu’une personne dans la tranche salariale moyenne supérieure peut y 
avoir accès?

M. Maturana répond qu’elles le peuvent en cas de cumul de diffi cultés.
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Quel type de soutien pourrait amener la Ville à un tel projet géré par 
l’AFM Ge?

Mme Alder répond que la question des subventions est diffi cile. La Ville dis-
posant déjà d’une unité de logements temporaires, elle estime qu’il faut plutôt 
développer ce parc de logements relais afi n d’augmenter le nombre de places 
disponibles. Elle rappelle que l’urgence peut relever de divers cas de fi gure. Elle 
est d’accord que les pères doivent avoir un logement suffi sant pour ne pas être 
discriminés dans leurs droits de visite, mais il faut avoir la latitude de moduler en 
fonction des besoins.

M. de Kalbermatten constate que les logements d’urgence accueillent diffé-
rents types d’urgence, alors que, dans le cas d’espèce, il faut répondre à un besoin 
plus spécifi que. L’idée est de cibler. L’AFM est une association qui a son propre 
réseau et qui peut répondre à ce besoin réel.

Mme Alder répond qu’elle entend ce besoin, mais insiste sur le fait qu’il faut 
augmenter le potentiel de logements de manière large, sans le catégoriser. Elle 
rappelle qu’elle est auditionnée par rapport à la politique de la Ville concernant 
les personnes qui sont en diffi culté de logement. La commission est libre de 
mettre des fi nancements où elle le souhaite.

M. de Kalbermatten craint qu’il y ait un malentendu. Le but du projet tel qu’il 
a été redéfi ni est de mettre en réseau une structure légère, adaptée pour les pères, 
capable de répondre à un besoin précis pour une population bien précise. Un tel 
projet pourrait soulager la Ville et répondre d’une façon effi ciente au besoin avéré 
d’une population. Pour un père, il y a une honte de solliciter, une gêne, lorsqu’il 
se trouve dans une situation de faillite personnelle. Il souligne que les pères n’ont 
pas la parole aussi libérée que les femmes dans ces contextes, qu’ils sont souvent 
seuls. Le but n’est pas de construire une tour de 50 étages pour accueillir les pères 
mais de les accompagner, leur apporter des informations, car nombre d’entre eux 
sont perdus et ne savent pas comment faire pour retrouver un logement, de les 
soutenir au niveau administratif si nécessaire.

Mme Alder répond que les quatre points info-services en Ville peuvent 
répondre à toutes sortes d’interrogations. Elle n’est pas favorable à la Maison 
des pères et son opinion s’est construite sur la base des informations relayées par 
les responsables des services, qui sont contre une catégorisation de besoins spé-
cifi ques. Elle insiste que ce qui compte est surtout de développer le potentiel des 
logements d’urgence, et leur nombre.

Un commissaire estime que l’intention de la motion est claire mais que l’aspect 
fi nancier ne l’est pas. Il faut des moyens pour mettre en place cette structure et il 
aimerait connaître le budget de fonctionnement nécessaire. Est-ce possible de trou-
ver une fondation qui donne un immeuble avec 20 appartements disponibles? Cela 
lui semble diffi cile.
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Mme Alder rappelle que dans la motion il s’agit surtout de personnes qui ont 
un emploi et qui n’ont pas d’autres problèmes au-delà de celui du logement. 
La Ville n’a pas d’immeuble à mettre à disposition, de plus, la GIM a une liste 
d’attente de plusieurs milliers de personnes. En outre, on ne sait même pas com-
bien de personnes sont réellement concernées par la problématique soulevée par 
cette motion. Ce n’est pas à la Ville de porter ce projet en particulier. Une poli-
tique publique se mène avec l’aide de différents piliers, dont le Canton. L’AFM 
Ge devrait être dotée au niveau cantonal.

Une commissaire revient sur l’augmentation du nombre de pères au sein de 
l’AFM Ge et rappelle l’ancienne appellation «Association des mères cheffes de 
famille». Elle est d’avis qu’il ne faut pas catégoriser les logements relais, les 
pères qui ont un emploi, ceux qui n’en ont pas – car le point commun de tous ces 
pères est la détresse lors d’une séparation. Elle conclut que la vraie solution est 
de développer le parc de logements.

Un commissaire précise que lors de sa dernière audition, l’AFM Ge n’a pas 
demandé un soutien fi nancier de la Ville, mais de lui fournir une aide à défi nir 
pour faire aboutir le projet.

La présidente rappelle que lors de cette audition il était ressorti que la création 
d’une fondation ou d’une association spécifi que qui développerait ce projet était 
envisagée. L’attente n’est donc pas que la Ville prenne en charge tout le projet.

Mme Alder répond qu’elle n’a pas de logements à disposition et estime que 
c’est la GIM qui devrait éventuellement attribuer des logements à l’association 
en question.

La présidente constate qu’à ce jour on ne peut pas quantifi er le besoin évoqué 
par cette motion et qu’il n’y a pas d’étude spécifi que. Elle entend également que 
diverses institutions interviennent, mais plutôt pour les personnes qui sont dans 
des situations de précarité ou très défavorisées. Et pour une demande à la GIM, 
par exemple, il faut correspondre à des critères précis. Or, ce que la commission 
a entendu au fi l des diverses auditions, c’est qu’il y a des personnes qui n’entrent 
pas dans ces catégories liées à la précarité et qui néanmoins se trouvent dans des 
situations diffi ciles. La question se pose donc comment également prendre en 
compte ces cas de fi gure.

Mme Alder pense qu’il faut peut-être aussi auditionner quelqu’un du pouvoir 
judiciaire. Elle ajoute qu’elle croit à la médiation pour dénouer certaines situa-
tions qui peuvent partir en escalade afi n de temporiser et trouver des solutions. Elle 
s’adresserait aussi au SPMI, pour avoir plus d’éléments. Il faut travailler sur plu-
sieurs axes. Mais avant toute chose, il faut savoir de combien de personnes on parle.

M. de Kalbermatten dit qu’il s’agit d’un projet pionnier, qu’on serait avant-
gardiste en créant un réseau destiné aux pères. On peut bien entendu s’adresser 
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au SPMI ou au pouvoir judiciaire, mais il y a une tranche médiane qui n’entre pas 
dans les statistiques des services sociaux. C’est une majorité silencieuse, et cette 
motion est la voix de cette majorité silencieuse qu’il faut essayer d’aider. Il est 
convaincu que leur donner la parole permet d’aller de l’avant.

Discussion sur la suite du travail

Une commissaire estime que la thématique soulevée par rapport aux pères est 
importante. Les hommes sont enfermés dans des carcans et ont des diffi cultés à 
trouver de l’aide et des informations. Il y a beaucoup de solitude et de situations 
douloureuses. Mais la diffi culté de la motion est qu’elle catégorise les populations 
et favorise les pères qui ont un emploi. Or, il y a beaucoup d’urgences avec des 
personnes sans travail qui se retrouvent à la rue avec des enfants. Elle s’abstien-
drait pour la motion telle qu’elle est rédigée actuellement.

Une commissaire constate qu’il y a eu sept séances sur cet objet, mais que 
l’objet a changé en cours de route. La motion telle qu’elle est rédigée ne correspond 
plus au vu de cette évolution. Lors de la dernière audition de Mme Descombes, il est 
ressorti que la Ville viendrait uniquement en soutien, mais sans que cela soit clair 
de quelle manière. Elle est favorable au projet mais avec une invite très générale.

Un commissaire ajoute que la motion dans sa formulation actuelle ne tient 
pas et propose que les commissaires reviennent à la prochaine séance avec des 
invites reformulées.

Un commissaire dit que traditionnellement le père est le soutien matériel de la 
famille, et un père qui se trouve dans une telle situation est atteint dans son psy-
chisme. Il évoque la spirale dans laquelle peut être pris le père, souffrance, perte 
d’emploi, chômage. Il y a un désastre qui s’enchaîne. Il relève qu’il y a des souf-
frances cachées qu’il faut prendre en considération.

La présidente intervient en tant que commissaire. Elle propose de remplacer 
les quatre invites de la motion par un amendement général. Elle trouverait utile 
d’étudier la situation des pères, car les auditions ont montré qu’on la connaît peu 
et de procéder à une évaluation des besoins. Il serait possible de formuler une 
invite générale telle que «favoriser la création de logements temporaires pour des 
pères en situation de séparation». Il faudrait revoir la notion de Maison des pères 
vu la diffi culté évoquée de se rendre dans un lieu avec un tel nom, mais il est 
évident qu’il s’agit de prendre en compte la problématique des pères en situation 
de séparation. Il faudra discuter de la formulation précise.

Une commissaire a un sentiment étrange. Quand elle entend le motionnaire 
principal, elle entend surtout la souffrance. La question du logement semble un 
prétexte pour en parler. L’aide que l’AFM Ge souhaite de la part de la Ville reste 
vague. Elle se demande ainsi s’il ne faudrait pas que les motionnaires aient le 
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courage de retirer leur motion au vu de tout ce qui s’est dit et revenir avec un autre 
projet sur la problématique diffi cile des pères.

Une commissaire souligne la souffrance de ne pas pouvoir garder le lien avec 
l’enfant. Elle partage cette proposition.

La présidente pose la question si les motionnaires doivent retirer la motion, si 
ce n’est pas plutôt à la commission de faire une proposition adaptée et de recon-
naître leur travail.

Une commissaire rappelle que le premier motionnaire est d’accord de modi-
fi er les invites.

La présidente constate que le Service social de la Ville met toutes les situa-
tions d’urgence par rapport au logement sur un même plan, alors que la motion 
s’intéresse aux besoins d’un groupe spécifi que.

Un commissaire pense qu’il ne faut pas retirer la motion mais la corriger et la 
revoir lors d’une prochaine séance.

La présidente demande si les personnes présentes sont d’accord que le nombre 
d’auditions est suffi sant. Il est décidé à l’unanimité qu’il n’y aura pas d’autres 
auditions. Elle propose de reprendre le travail sur la motion lors d’une prochaine 
séance à partir de modifi cations des invites présentées par les commissaires.

Séance du 21 septembre 2017

Discussion

La présidente rappelle le long travail effectué, comprenant de multiples audi-
tions. Une première discussion avait déjà eu lieu au terme de laquelle il avait été 
convenu que les commissaires devaient proposer des amendements, car à l’avis 
de tous, il fallait modifi er les invites. Elle rappelle la possibilité d’un amendement 
général qui remplace l’ensemble des invites, mais qu’il n’est par contre pas pos-
sible de changer le nom d’un objet déjà en cours de traitement, notamment pour 
des raisons pratiques de recherche. Cependant, ce qui est important, ce sont bien 
les invites. Il y a bien sûr aussi l’option de rédiger une autre motion, mais dans ce 
cas, elle aurait tout le traitement d’une nouvelle motion qu’on dépose.

La présidente distribue une première proposition écrite d’amendement géné-
ral avec le texte suivant. Il s’agit d’un texte basé sur le travail de la commission et 
qui peut être modifi é selon la discussion.

«Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

1. de favoriser l’accueil des enfants pour tout parent en situation de séparation et 
ne pouvant recevoir ses enfants par manque de place;
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2. de reconnaître l’importance du maintien de lien avec les enfants pour les pères 
comme pour les mères en collaborant avec des structures cantonales, commu-
nales et associatives actives face à cette problématique pour évaluer les besoins 
spécifi ques des pères et des mères en situation de séparation afi n d’avoir 
une vue d’ensemble, en s’intéressant en particulier à la situation spécifi que 
des pères, peu documentée et prise en considération, en mettant à disposition 
quelques appartements meublés pour un accueil temporaire à court et moyen 
terme permettant de recevoir les enfants, en favorisant si nécessaire le dévelop-
pement de l’accueil temporaire et d’un soutien des pères et mères en situation 
de séparation.»

Un commissaire demande confi rmation que les amendements portent bien sur 
le texte et pas sur le titre.

La présidente rappelle qu’on ne peut pas changer le titre.

Le commissaire dit qu’il ne peut pas amender un texte qui ne correspond pas 
à son titre.

Une commissaire rappelle que tout le monde était appelé à faire des proposi-
tions et c’était assez consensuel autour de la table. Le titre n’allait pas, les consi-
dérants moyennement, les invites ne convenaient pas, mais tout le monde avait 
été sensible à la problématique de fond, soit la diffi culté des pères à voir leurs 
enfants après une séparation. Aussi, l’idée était de créer une dynamique avec 
les associations qui traitent cette question. Elle relève qu’il y a plein de bonnes 
idées sous-jacentes à cette motion, qui a été traitée un peu émotionnellement. Des 
invites seront donc proposées pour mettre en valeur ce qui est déjà fait, avec le but 
d’obtenir l’adhésion de ceux qui ont créé la motion.

Une commissaire est d’avis que s’il n’y a accord ni sur le titre, ni sur les 
considérants, ni sur les invites, il faut donc refuser la motion et en faire une autre. 
Ce n’est pas à la commission de reprendre un travail du début à la fi n.

Un commissaire trouve que le texte soumis résume bien la situation et per-
mettrait de sauver cette motion, pour que le Conseil administratif puisse travailler 
là-dessus.

Un commissaire n’est pas d’accord avec la phrase «mettre à disposition des 
appartements meublés».

Une commissaire fait remarquer qu’il y a déjà 20% des structures temporaires 
de la Ville qui sont dédiées à des pères séparés, c’est un chiffre important par 
rapport à l’ensemble de la population. Il faut mettre en valeur ce que fait la Ville.

Un commissaire estime que, même si cette proposition met en valeur le lien 
père-enfants, elle reste peu claire. Il propose que le Conseil administratif fournisse 
un rapport sur cette question. Les idées entendues jusqu’ici lui ont paru subjectives.
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Une commissaire rappelle que le Parti libéral-radical avait cosigné cette 
motion. Néanmoins, au fi l des séances, il ressort que ce projet est de nature 
cantonale. Ce projet n’a cessé d’évoluer. Mme Descombes avait été très claire la 
deuxième fois qu’elle était venue, on peut éventuellement soutenir son action, 
mais pas plus. L’idée est bonne, l’approche aussi, mais ce n’est pas à la Ville de 
Genève de payer une structure pour tout le canton. Pour ce qui est de la motion, 
comme on ne peut pas changer le titre ni les considérants, autant la refuser et 
repartir sur un nouveau projet.

Un commissaire va dans le même sens: la problématique est non seulement 
communale mais aussi cantonale. Il était ressorti des auditions de Mme Descombes 
qu’elle avait un besoin et un souhait de collaboration. Mais l’amendement pro-
posé lui paraît contradictoire. Il présente trois invites:

– demander un rapport au Conseil administratif sur la problématique des pères 
divorcés ou séparés dans la Ville de Genève;

– œuvrer avec le Canton et les associations des familles monoparentales afi n 
de trouver une formule, la plus adéquate, pour l’accueil des pères divorcés ou 
séparés;

– mettre à la disposition de cette structure les moyens nécessaires afi n que ce 
projet puisse voir le jour.

Une commissaire estime que les auditions ont mis en évidence un certain 
nombre de problèmes qui concernent les pères autant que les mères et s’inscrivent 
dans un contexte plus large. Par conséquent, le Parti démocrate-chrétien est favo-
rable à un amendement plus large. Toutefois, pour ne pas dénaturer le but de la 
motion qui se préoccupe en particulier de la situation des pères, cette invite est 
proposée: «Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de faciliter et 
soutenir toute initiative privée pour la création d’une maison des pères.»

Il peut s’agir de faciliter les démarches administratives et la mise en place, 
mais pas de mettre des moyens fi nanciers. Elle rappelle que Mme Descombes avait 
surtout demandé une reconnaissance de sa démarche, pas un budget. Il ne s’agit 
pas non plus de mettre à disposition des appartements meublés pour une durée 
déterminée.

Un commissaire pense qu’il faut d’abord savoir si on entre en matière sur 
cette motion, si une majorité veut conserver un texte rocambolesque qui n’est pas 
en relation avec le titre.

Un commissaire rappelle que les auditions ont montré que la situation peut 
s’avérer catastrophique pour les hommes qui se trouvent exclus de leur foyer. 
Si pour certains cette problématique relève du Canton, il estime qu’il faut au 
contraire aussi la situer au niveau communal, car on peut agir plus facilement au 
niveau local.
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Un commissaire croit qu’il faut pousser le Conseil administratif à agir car le 
Canton risque de ne pas s’engager. Il y a des appartements à Genève disponibles 
pour permettre de résoudre des situations de crise, c’est ainsi pertinent de les 
mettre à disposition. Il faut entrer dans un processus de réalisation. Ce n’est pas à 
la Ville de payer, mais c’est à la Ville de lancer le projet.

Une commissaire dit que la Ville est déjà dotée d’un service chez Mme Alder 
qui dispose d’appartements relais permettant d’accueillir les personnes en situa-
tion d’urgence. Elle propose de voter et indique que le Parti libéral-radical refusera 
cet objet en l’état.

La présidente intervient en tant que commissaire. Elle reconnaît que la Ville 
a des appartements relais, mis à disposition par la GIM, mais la demande de 
la motion concerne en particulier les pères afi n qu’ils puissent accueillir leurs 
enfants. Il s’agit de favoriser les pères en situation diffi cile.

Votes

La présidente met aux votes les amendements proposés: supprimer dans 
le premier amendement général proposé la phrase «en mettant à disposition 
quelques appartements meublés pour un accueil temporaire à court et moyen 
terme permettant de recevoir les enfants»?

La suppression de cette phrase est acceptée par 7 oui (2 DC, 3 LR, 2 MCG) 
contre 6 non (3 S, 1 UDC, 2 EàG) et une abstention (Ve).

La proposition de cet amendement général avec la suppression de cette phrase 
est refusée par 6 non (3 LR, 1 UDC, 2 MCG) contre 5 oui (3 S, 2 EàG) et 3 abs-
tentions (2 DC, 1 Ve).

La présidente met au vote l’amendement du Parti démocrate-chrétien: «Le 
Conseil municipal demande au Conseil administratif: de favoriser l’accueil 
des enfants pour tout parent en situation de séparation et ne pouvant recevoir 
ses enfants par manque de place, en collaborant avec les structures cantonales, 
communales et associatives actives face à cette problématique pour évaluer les 
besoins spécifi ques des pères et mères en situation de séparation; de faciliter et 
soutenir toute initiative privée pour la création d’une Maison des pères.»

La première partie de l’amendement proposé par le Parti démocrate-chrétien 
est acceptée par 7 oui (3 S, 2 DC, 2 EàG) contre 4 non (3 LR, 1 UDC) et 3 abs-
tentions (2 MCG, 1 Ve).

La deuxième partie de l’amendement proposé par le Parti démocrate-chrétien 
est acceptée par 9 oui (3 LR, 2 DC, 1 UDC, 2 MCG, 1 S) contre 1 non (Ve) et 
4 abstentions (2 S, 2 EàG).
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La présidente met au vote l’amendement suivant proposé par le Mouvement 
citoyens genevois: «Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de 
présenter un rapport sur la problématique des pères divorcés et séparés dans la 
Ville de Genève.»

Mis au vote, cet amendement du Mouvement citoyens genevois est accepté 
par 8 oui (3 S, 2 MCG, 1 UDC, 2 EàG) contre 1 non (LR) et 5 abstentions (1 Ve, 
2 DC, 2 LR). Il s’ajoute aux deux autres invites.

Une commissaire du Parti libéral-radical estime que c’est problématique 
quand des invites sont en contradiction avec le texte.

La présidente rappelle qu’on ne vote pas des considérants mais les invites et 
demande aux groupes de s’exprimer avant le vote de l’amendement général.

Une commissaire du Parti libéral-radical estime que le texte proposé n’est 
plus en adéquation avec les considérants, d’où leur refus en l’état actuel.

Pour le Parti socialiste, le point de vue est différent. Si on regarde la lettre 
avant l’esprit, cela pose problème, mais si on regarde en fi ligrane et l’esprit 
sous-jacent à cette motion, on retrouve bien dans les invites un focus sur cette 
problématique réelle. Aussi, même si les invites ne sont pas exactement celles 
souhaitées, la proposition ainsi amendée sera votée.

Un commissaire indique que le Mouvement citoyens genevois va voter cette 
motion car la problématique existe au niveau local et qu’il est ressorti des audi-
tions qu’il y a un besoin réel de soutien. De plus, au travers de cette motion, c’est 
l’occasion d’attirer l’attention du Conseil administratif.

Le commissaire des Verts ne votera pas cette motion, tout en reconnaissant 
qu’il s’agit d’un problème social important. Il estime qu’une maison en tant que 
telle n’est pas une bonne idée car elle ne va pas régler le problème. D’autre part, 
cette motion ne correspond plus au titre. Enfi n, le Conseil administratif et la GIM 
répondent déjà à ce type de demande, en mettant des appartements à la disposi-
tion des personnes en diffi culté, sans faire intervenir des fondations privées.

Ensemble à gauche votera cette motion, même s’il y a des points à préciser, 
car c’est un problème social avéré.

Le Parti démocrate-chrétien votera la motion ainsi amendée. Il regrette que 
le projet présenté à la commission ne soit pas mieux élaboré, ce qui conduit à 
l’acceptation d’une proposition formulée de manière générale. Néanmoins, la 
question du maintien de la relation père-enfant en cas de divorce est urgente, et 
conduit le Parti démocrate-chrétien à accepter cette motion et à pousser le Conseil 
administratif à soutenir toute initiative privée, afi n de leur apporter l’aide adminis-
trative nécessaire. Parfois, l’aide de l’Etat est bienvenue et doit être encouragée.
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L’Union démocratique du centre va voter la motion telle qu’amendée car la 
situation des pères est très grave et depuis trop longtemps. La relation entre le 
père et l’enfant est capitale, autant que celle entre mère et enfant, et c’est pour 
cela que la motion sera votée.

La présidente met au vote la motion ainsi amendée, qui est acceptée par 11 oui 
(4 S, 2 DC, 1 UDC, 2 MCG, 2 EàG) contre 4 non (3 LR, 1 Ve).

Mme Richard annonce un rapport de minorité.

PROJET DE MOTION AMENDÉE

«Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de favoriser l’accueil des enfants pour tout parent en situation de séparation et 
ne pouvant recevoir ses enfants par manque de place, en collaborant avec les 
structures cantonales, communales et associatives actives face à cette problé-
matique pour évaluer les besoins spécifi ques des pères et mères en situation 
de séparation;

– de faciliter et soutenir toute initiative privée pour la création d’une Maison 
des pères;

– de présenter un rapport sur la problématique des pères divorcés et séparés 
dans la Ville de Genève.»

Annexes à consulter sur le site internet:

– AFM Projet Maison des pères 9.5.2017

– Présentation de projet

– Arbre à problèmes

– Arbre à solutions

– Association des familles monoparentales
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 16 juillet 2018

B. Rapport de minorité de Mme Patricia Richard.

La motion M-1231, «Pour une maison des pères», a été étudiée par la 
commission de la cohésion sociale et de la jeunesse du 24 novembre 2016 au 
21 septembre 2017.

L’idée de base était de créer une maison accueillant des pères dans des situa-
tions précaires, afi n qu’ils aient un toit au-dessus de leur tête, assorti d’un petit 
coin où recevoir leurs enfants.

Nous sommes passés en quelques mois à une proposition différente, qui 
consistait à mettre des appartements relais à la disposition de ces mêmes pères, 
avec des contrats de confi ance, où ils s’engageaient entre autres à ne rester que 
quelques mois, payer leur loyer, etc.

De plus, Mme Descombes, à l’origine du projet, avait déjà de son côté des 
contacts avec des fondations ou des régies prêtes à aider.

La Ville n’a donc aucune raison de s’engager plus dans ce mouvement, 
puisqu’elle le fait déjà via la Gérance immobilière municipale (GIM), les services 
sociaux qui s’investissent déjà, et un mouvement déjà bien rodé.

Ce problème découle du Canton, pas de la Ville.

Par conséquent, il aurait été plus avisé de retirer cet objet.


